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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 MAI 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur Jean
BURON, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean
GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian
PEDEBOY, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER,
Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY,
Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Pascale PERALDI
 

 
1 - ASSOCIATION DE PREVENTION SPECIALISEE

- CONVENTION DE FINANCEMENT 2016
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le Budget Primitif 2016 du Conseil Départemental adopté le 25 mars 2016,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise qu’une convention cadre pluriannuelle (2015/2017)
pour mettre en œuvre l’action de prévention spécialisée a été approuvée par l’Assemblée
départementale du 30 janvier 2015.
 

Afin de réaliser, sur l’année 2016, ces actions et en application de l’article 16 de la convention
cadre, il est proposé une convention annuelle de financement avec l’Association de Prévention
Spécialisée (APS 65).
 

Les territoires d’intervention suivants sont proposés pour l’année 2016 :
 

- le quartier de Solazur sur TARBES
- les quartiers de Bel Air, de l’Ormeau, de Figarol sur TARBES
- les quartiers Les Cèdres, Courreous, Arreous, Joulannes sur AUREILHAN
 

Le montant de la dotation 2016 allouée par le Département à l’Association de Prévention
Spécialisée 65 pour réaliser cette action est de 285 000 €. Conformément à la convention
cadre, des acomptes mensuels ont déjà été versés sur 2016 pour un montant de 96 270,68 €,
l’incidence financière du rapport est donc de 188 729,32 €.
 

Ce montant est stable par rapport aux années précédentes (288 812 € en 2015).
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la convention formalisant notamment les modalités de versement
de la subvention de 285 000 € sur le chapitre 935-51 attribuée à l’Association de Prévention
Spécialisée (APS 65) pour des actions de prévention sur les territoires d’intervention :
 

- le quartier de Solazur sur TARBES
- les quartiers de Bel Air, de l’Ormeau, de Figarol sur TARBES
- les quartiers Les Cèdres, Courreous, Arreous, Joulannes sur AUREILHAN

 
Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 MAI 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur Jean
BURON, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean
GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian
PEDEBOY, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER,
Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY,
Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Pascale PERALDI
 

 
2 - ASSOCIATION ALBERT PEYRIGUERE
- CONVENTION DE FINANCEMENT 2016 

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le Budget Primitif 2016 du Conseil Départemental adopté le 25 mars 2016,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que par arrêté en date du 16 décembre 1991,
l’Association Albert Peyriguère, a été habilitée pour 6 places, à accueillir des femmes enceintes
et des mères isolées avec leurs enfants de moins de 3 ans relevant des missions de l’Aide
Sociale à l’Enfance, en complémentarité de ses missions de Centre d’Hébergement et de
Réinsertion Sociale (C.H.R.S).
 

En effet, conformément à l’article L221-2 du Code de l’action Sociale et des Familles, le
département doit disposer de structures d'accueil pour les femmes enceintes et les mères
avec leurs enfants. Le département peut conclure des conventions avec d'autres collectivités
territoriales ou recourir à des établissements et services habilités.
 

Lorsque la Maison Maternelle Saint-Pé-de-Bigorre est totalement occupée, la prise en charge
des femmes enceintes et des mères isolées avec leurs enfants de moins de 3 ans peut se faire
dans un hébergement proposé par l’Association Albert Peyriguère, gestionnaire de places de
centre d’hébergement. Il s’agit d’accueil en logement éclaté. En outre, ce type d’hébergement
peut servir de relais entre la Maison Maternelle et l’accès à un logement autonome.
 

Cet hébergement dans le cadre de l’aide sociale à l’enfance relève d’un financement du
Département. En raison du statut juridique de l’Association Albert Peyriguère et des procédures
budgétaires et comptables en vigueur relatives aux établissements et services sociaux, le
Département ne peut pas arrêter la tarification globale de cette structure qui relève de la
compétence exclusive de l’Etat. En revanche, le Département fixe la dotation nécessaire à
l’accueil des mères avec enfants relevant de sa compétence.
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Il est proposé d’attribuer à l’Association Albert Peyriguère pour le fonctionnement de la
structure, la somme de 146 000 € pour l’année 2016, correspondant aux dépenses prises en
compte après étude budgétaire. Le montant de la dotation 2016 est identique à celui de l’année
précédente.
 

Il est proposé d’approuver la convention correspondante et d’autoriser le Président à la signer.
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’attribuer 146 000 € pour l’année 2016 à l’Association Albert Peyriguère pour
ses actions d’accueil de mères avec jeunes enfants,
 

Article 2 – de prélever ce montant sur le chapitre 935-51,
 

Article 3 – d’approuver la convention formalisant notamment les modalités de versement de
la subvention susvisée,
 

Article 4 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 MAI 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur Jean
BURON, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean
GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian
PEDEBOY, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER,
Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY,
Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Pascale PERALDI
 

 
3 - CONVENTION DE SERVICE RELATIVE A LA BASE
DE DONNEES NATIONALE AGREMENT ADOPTION

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le Budget Primitif 2016 du Conseil Départemental adopté le 25 mars 2016,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que le ministère des Affaires sociales et de la Santé
(chargé de la famille) via la direction générale de la cohésion sociale (DGCS) a décidé de
concevoir une Base de Données Nationale Agrément unique (BDNA) pour aider les Conseils
Départementaux à gérer les procédures d’agrément, préalables à l’adoption d’un enfant.
 

Chaque année, 8 500 personnes environ déposent auprès des Conseils Départementaux, une
demande d’agrément adoption.
 
La Base de Données Nationale Agrément est une base de données partagée dont les objectifs
principaux sont :
 

• d’harmoniser et fluidifier la transmission des informations
• de disposer d’une base commune des demandeurs agréés au niveau national
• de s’assurer de la mise en œuvre de la réglementation sur tout le territoire (retraits/refus)
 

Les données contenues dans ces supports sont strictement couvertes par le secret
professionnel et le ministère s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver
la sécurité des informations. L’utilisation de cette base de données BDNA est sans incidence
financière.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver l’utilisation partagée de la base de Données Nationale « Agrément
Adoption » avec le Ministère des Affaires Sociales et de la Santé/Direction Générale de la
Cohésion Sociale,
 
Article 2 – d’approuver la convention correspondante,
 
Article 3 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 MAI 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur Jean
BURON, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean
GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian
PEDEBOY, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER,
Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY,
Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Pascale PERALDI
 

 
4 - CONTRAT DE VILLE DU GRAND TARBES 2015 - 2020 

AVENANT N°1 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2016 du Conseil Départemental adopté le 25 mars 2016,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que par délibération du 30 janvier 2015, l’Assemblée
Délibérante a approuvé les contrats de ville cadre du Grand Tarbes et de Lourdes 2015-2020.
 
Des modifications à ces contrats, liées notamment aux modalités de mise en œuvre (adjonction
d’annexes, de signataires, évolution de la convention constitutive du GIP…) sont nécessaires
pendant toute leur durée.
 
Dans le cas présent, il s’agit d’accepter que le bailleur ICF Habitat Atlantique, qui possède
des immeubles dans le quartier de Laubadère, puisse être ajouté à la liste des signataires du
Contrat de Ville du Grand Tarbes 2015 -2020.
 
Cette signature lui permettra de pouvoir prétendre à bénéficier d’un abattement de 30% sur la
base d’imposition de la taxe foncière sur les propriétés bâties.
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Conformément aux dispositions législatives du 21 février 2014 et à la loi de finances pour 2015,
l’abattement de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) pour les logements sociaux est :
 

- prorogé jusqu’en 2020,
- étendu à l’ensemble du patrimoine social des bailleurs (logements anciens de plus

de 15 ans) situés dans les quartiers politique de la ville (QPV) – cet avantage ne
concernait auparavant que le patrimoine de logement social situé en Zone Urbaine
Sensible (ZUS),

- de droit à compter du 1er janvier 2016 pour les bailleurs signataires de contrats de ville,
- désormais rattaché aux contrats de ville.

 
En contrepartie de cet avantage fiscal, les bailleurs s’engagent à mettre en œuvre un
programme d’actions pour :
 

- améliorer le niveau de qualité de services,
 
- renforcer leurs interventions contribuant à la tranquillité publique, à l’entretien et à la

maintenance du patrimoine, à l’amélioration du cadre de vie et à la participation des
locataires.

 
Le taux de compensation de l’abattement de TFPB par l’Etat vis-à-vis des collectivités
concernées par cette mesure et impliquées dans la politique de la ville a été fixé à 40 % pour
l’année 2016 et les années suivantes conformément à la loi de finances initiale 2016.
 
Ce taux était de 26,4 % en 2015.
 
Aussi, afin de faciliter nos travaux et le suivi des deux contrats de ville Grand Tarbes et Lourdes
2015-2020, il est proposé :
 

- d’une part, de bien vouloir examiner le contenu de l’avenant n°1 au contrat de ville du
Grand Tarbes, d’en accepter les termes et d’autoriser le Président à le signer,

 

- et, d’autre part, d’autoriser le Président à signer tout document, nécessaire à l’exécution
de la présente délibération et à l’actualisation des contrats de ville 2015-2020.

 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver l’avenant n°1 au contrat de ville du Grand Tarbes, 2015-2020 incluant
le bailleur social ICF Habitat Atlantique à la liste des signataires du Contrat de Ville du Grand
Tarbes 2015-2020,
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Article 2 - d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département ainsi que tout document nécessaire à l’actualisation des contrats de ville
2015-2020.
 
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

9



 
REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 MAI 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur Jean
BURON, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean
GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian
PEDEBOY, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER,
Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY,
Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Pascale PERALDI
 

 
5 - FONDS D'AMENAGEMENT RURAL 

PROROGATIONS DU DÉLAI D'EMPLOI ET CHANGEMENT D'AFFECTATION 
DE SUBVENTIONS

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2016 du Conseil Départemental adopté le 25 mars 2016,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à annuler ou à proroger la durée de validité de
diverses subventions accordées au titre du FAR,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’accorder aux collectivités ci-après un délai supplémentaire d’un an pour l’emploi
des subventions qui leur ont été accordées au titre du FAR :
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DECISION COMMUNE OBJET AIDE
ACCORDEE

30/01/2015 POUYASTRUC Travaux (façades de l’église et menuiseries de
la mairie) 19 650 €

30/01/2015 ARCIZAC-ADOUR Aménagements extérieurs des logements
sociaux 13 140 €

30/01/2015 SIVOM MOMERES /
SAINT-MARTIN Acquisition de mobilier scolaire 1 110 €

18/07/2014 GERM-LOURON Travaux d’aménagement des abords 20 000 €

06/03/2015 ANLA Agrandissement du cimetière (1ère tranche) 14 000 €

06/03/2015 BERTREN Mise aux normes, accessibilité et sécurité de la
mairie (1ère tranche) 11 250 €

30/01/2015 PINAS Construction d’une cantine scolaire et
agrandissement de la salle de sieste 20 000 €

19/12/2014 ARRAS-EN-
LAVEDAN Réhabilitation et extension du préau de l’école 12 000 €

06/03/2015 ESTERRE Réaménagement de l’ancienne école en mairie 20 000 €

06/03/2015 GAILLAGOS Mise en conformité du cimetière 5 375 €

30/01/2015 GEZ-ARGELES Travaux de défense incendie 19 000 €

06/03/2015 SOULOM Réfection de la toiture d’un bâtiment communal 10 000 €
 
 
Article 2 – d’annuler l’aide de 9 000 € accordée à la commune de Devèze par délibération de
la Commission Permanente du 13 février 2015, les travaux objet de cette subvention n’ayant
pu être réalisés,
 
Article 3 – d’annuler la décision de réaffectation partielle de cette subvention prise par
délibération de la Commission Permanente du 6 novembre 2015,
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Article 4 – d’attribuer à la commune de Devèze une aide de 9 000 € correspondant à 30 %
de la dépense subventionnable soit :
 

- 5 465 € pour des travaux de réfection du logement communal ;
- 3 535 € pour des travaux de réhabilitation du bâtiment de la mairie et l’aménagement

du cimetière.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 MAI 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur Jean
BURON, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean
GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian
PEDEBOY, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER,
Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY,
Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Pascale PERALDI
 

 
6 - FONDS D'AMENAGEMENT RURAL 

PROGRAMMATIONS
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2016 du Conseil Départemental adopté le 25 mars 2016,
 
Vu les propositions de répartition du FAR relatives aux cantons : des Coteaux, de la Haute-
Bigorre, de Lourdes-2, de la Vallée de la Barousse et de Neste Aure et Louron.
 
Vu le rapport de M. le Président,
 
Sous la Présidence de Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’approuver les programmations des cantons : des Coteaux, de la Haute-
Bigorre, de Lourdes-2, de la Vallée de la Barousse et de Neste Aure et Louron, proposées et
d’attribuer au titre du FAR, chapitre 917-74, article 204142 les aides figurant sur les tableaux
joints à la présente délibération.
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En application du règlement du FAR, le montant des subventions du Département tient compte
des aides attribuées par l’Etat, la Région et l’Europe.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 MAI 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur Jean
BURON, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean
GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian
PEDEBOY, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER,
Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY,
Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Pascale PERALDI
 

 
7 - ROUTES DÉPARTEMENTALES - RENOUVELLEMENT ET CRÉATION DE 

MARQUAGES AXIAUX OCRE DE SÉCURITÉ
EN TRAVERSE D'AGGLOMÉRATION 

 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2016 du Conseil Départemental adopté le 25 mars 2016,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à l’approbation de conventions avec les communes
d’Orleix, Lanespède et Arrens-Marous relatives au renouvellement et à la création de
marquages axiaux ocre de sécurité dans le cadre des aménagements de sécurité en traverse
d’agglomérations sur routes départementales.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver le renouvellement et la création de marquages axiaux ocre de sécurité
en traverse d’agglomération ci-après, les montants correspondants ainsi que la participation
de chaque commune au fonds de concours :
 

N°
RD Commune Canton Nature de

l'opération
Montant de
l'opération

Participation
Commune

2 ORLEIX BORDERES SUR L’ECHEZ Renouvellement 2 000 € 1 000 €
817 LANESPEDE VALLEE DE L’ARROS Renouvellement 1 630 € 815 €
918 ARRENS-MARSOUS VALLEE DES GAVES Création 3 760 € 1 880 €
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Le Département est Maître d’Ouvrage des travaux. Ils seront réalisés en régie par le
Parc Routier.
 
Ces opérations seront  financées à parité par le Département et la commune concernée.
La commune versera au Département un fonds de concours correspondant à sa part
de travaux.
Les recettes seront versées sur l’enveloppe budgétaire 33021 (remboursement de frais
par des tiers).
 

Article 2 – d’approuver les conventions formalisant ces aménagements de sécurité,
 
Article 3 – d’autoriser le Président à signer ces documents au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 MAI 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur Jean
BURON, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean
GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian
PEDEBOY, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER,
Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY,
Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Pascale PERALDI
 

 
8 - ROUTES DÉPARTEMENTALES 2 et 8 - COMMUNE DE BOURS 

AMÉNAGEMENT DU CENTRE DU VILLAGE 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2016 du Conseil Départemental adopté le 25 mars 2016,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que la commune de Bours souhaite aménager le
cœur du village traversé par les routes départementales 2 et 8 afin de rendre notamment le
carrefour plus lisible.
 
Cet aménagement vise à redonner vie au centre du village en créant des logements sociaux
afin d’amener des enfants à l’école et un local commercial comme point de rencontre.
 
Il est proposé d’approuver une convention avec la commune de Bours afin de définir
les obligations respectives en matière d’investissement et d’entretien sur les routes
départementales 2 et 8.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’approuver la convention avec la commune de Bours relative à
l’aménagement du cœur du village traversé par les routes départementales 2 et 8 et d’autoriser
le Président à signer ce document au nom et pour le compte du Département.
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La commune est maître d’ouvrage des travaux d’investissement.
 
A l’issue des travaux, le Département verse à la commune de Bours un fonds de
concours d’un montant de 110 000 euros correspondant à la mise en œuvre de la
couche de roulement sur les RD 2 et 8 aménagées. Le coût global de cette opération
s’élève à 635 000 euros TTC.

 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 MAI 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur Jean
BURON, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean
GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian
PEDEBOY, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER,
Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY,
Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Pascale PERALDI
 

 
9 - DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT D'UN

DELAISSE DE LA RD 19 SUR LA COMMUNE DE CADEAC 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2016 du Conseil Départemental adopté le 25 mars 2016,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées
ayant procédé à des travaux sur la RD 19 sur la commune de CADEAC, un délaissé routier
(Domaine Public) est devenu sans intérêt pour le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées.
 
La cession de cette parcelle d’une contenance approximative de 306 m², située au nord/est de
sa propriété cadastrée B n° 378 est proposée.
 
Conformément à l’Article L 131-4 du Code de la Voirie Routière,
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’approuver la désaffectation et le déclassement du délaissé du domaine
public routier départemental, sur la commune de Cadéac, pour une surface approximative de
306 m², sur la parcelle cadastrée B n° 378.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 MAI 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur Jean
BURON, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean
GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian
PEDEBOY, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER,
Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY,
Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Pascale PERALDI
 

 
10 - SIGNATURE DU SCHÉMA DÉPARTEMENTAL

DE SERVICES AUX FAMILLES 
SUR LE DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2016 du Conseil Départemental adopté le 25 mars 2016,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que le Gouvernement a fixé des objectifs ambitieux
en termes de développement des services aux familles, en particulier de l’accueil des jeunes
enfants et souhaite que chaque département ait une vision claire des besoins pour y répondre
au mieux.
 
Dans ce cadre, des schémas départementaux de services aux familles (SDSF) doivent être
élaborés, pour la période 2016-2019, avec deux objectifs :
 

- développer les solutions d’accueil du jeune enfant et les services de soutien à la
parentalité, pour permettre aux parents de concilier vie familiale et professionnelle ;

- réduire les inégalités territoriales, en diversifiant l’offre et en l’adaptant aux réalités
locales.

 
Ainsi, le schéma vise avant tout à coordonner les actions des acteurs des politiques de la petite
enfance et de la parentalité sur un territoire, en se dotant d’outils facilitant la négociation, la
prise de décision.
 
Il s’inscrit de ce fait naturellement dans la démarche actuelle du Département en matière de
Développement Social Local puisqu’il vise à soutenir et à favoriser les initiatives au plus près
des familles sur les territoires.
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C’est un outil d’information, de pilotage au service des décideurs territoriaux et des porteurs
de projets.
 
Ce n’est pas un outil de planification obligatoire de l’offre de service, ni un plan opposable aux
Institutions qui restent en charge de la décision à l’aune de leurs priorités et de leurs possibilités
budgétaires.
 
Le schéma ne se substitue pas aux contrats enfance jeunesse, au schéma Enfance Familles,
aux conventions territoriales, aux contrats de politique de la ville, au comité départemental de
soutien à la parentalité.
 
Il est destiné à renforcer la pertinence et l’évaluation des actions entreprises, la cohérence des
actions nouvelles, à faciliter les évolutions dans le contexte des recompositions territoriales.
 
Il devra être actualisé après l’adoption du nouveau périmètre des intercommunalités.
 
Le présent schéma de services aux familles, animé par la CAF, a été élaboré en concertation
avec l’ensemble des acteurs liés à l’accueil des jeunes enfants et au soutien à la parentalité sur
le département et notamment avec : les services du Département (DSD), la MSA, la DDCSPP,
les communes et intercommunalités ainsi que les représentants associatifs (UDAF, École des
Parents et des Éducateurs…).
 
Organisé en 2 parties, il précise les orientations à poursuivre sur la base d’un diagnostic
partagé. Ainsi :
 

- sur l’offre d’accueil de la petite enfance, il propose de développer une offre équilibrée
sur le département et d’adapter l’offre existante aux besoins des familles dans le
respect du développement de l’enfant. Spécifiquement, il conviendra d’organiser un
maillage territorial de l’offre d’accueil sur le département ; de permettre l’accueil des
enfants porteurs de handicap dans toutes les structures, de promouvoir l’accueil sur
des horaires décalés et de soutenir l’accessibilité des modes d’accueil aux personnes
en situation d’insertion sociale.

- sur le soutien à la fonction parentale, il s’agit surtout de continuer à développer,
notamment en secteur rural, des actions qui ont comme objectif principal
d’accompagner le parent dans l’exercice de leurs différentes responsabilités (éducation
de l’enfant au sein de la famille, santé, scolarité, ouverture culturelle..) à travers les
Contrats Locaux de Soutien à la Scolarité, les Lieux d’Accueil parents Enfants.

 
Le schéma prend la forme d’une convention, qui doit être signée au minimum par le préfet du
département, le président du conseil départemental ou son représentant, le représentant des
maires du département, le représentant des CCAS, la CAF, la MSA, le DASEN et l’UDAF qui
feront partie du Comité de pilotage.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver le Schéma Départemental des Services aux Familles susvisé et
d’autoriser le Président à signer ce document qui prend la forme d’une convention,
 
Article 2 – de désigner Mme Joëlle Abadie, Conseillère Départementale, pour siéger au sein du
Comité de pilotage de ce Schéma Départemental des Services aux Familles avec Mme Marie-
Françoise Andurand et M. Philippe Augoyard des services du Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Le Gouvernement a fixé des objectifs ambitieux en termes de développement des services aux 

familles, en particulier de l’accueil des jeunes enfants, et souhaite que chaque département ait une 

vision claire des besoins pour y répondre au mieux. Dans ce cadre, des schémas départementaux de 

services aux familles (SDSF) doivent être élaborés, pour la période 2016-2019, avec deux objectifs :  

- développer les solutions d’accueil du jeune enfant et les services de soutien à la parentalité, 

pour permettre aux parents de concilier vie familiale et professionnelle ;  

- réduire les inégalités territoriales, en diversifiant l’offre et en l’adaptant aux réalités locales. 

Le schéma doit en particulier identifier les territoires prioritaires qui bénéficieront d’un 

soutien financier renforcé de la CAF. 

 

Le schéma vise avant tout à coordonner les actions des acteurs des politiques de la petite enfance et 

de la parentalité sur un territoire, en se dotant d’outils facilitant la négociation, la prise de décision. 

C’est un outil d’information, de pilotage au service des décideurs territoriaux et des porteurs de 

projets. Ce n’est pas un outil de planification obligatoire de l’offre de service, ni un plan opposable 

aux Institutions qui restent en charge de la décision à l’aune de leurs  priorités et de leurs 

possibilités budgétaires. 

 

Le schéma ne se substitue pas aux contrats enfance jeunesse, aux conventions territoriales, aux 

contrats de politique de la ville, au comité départemental de soutien à la parentalité. Il est destiné à 

renforcer la pertinence et l’évaluation des actions entreprises, la cohérence des actions nouvelles, à 

faciliter les évolutions dans le contexte des recompositions territoriales. 

 

Le SDSF est élaboré en concertation avec l’ensemble des acteurs liés à l’accueil des jeunes enfants 

et le soutien à la parentalité. C’est l’objet de l’établissement d’un comité de pilotage, qui est 

chargé : 

 

-  d’établir un diagnostic territorial et donner un avis sur la cartographie des territoires 

prioritaires ; 
 

-  d’arrêter les axes stratégiques et proposer des actions les déclinant ; 
 

-  d’assurer le suivi, la coordination et l’évaluation des actions mises en œuvre. 

 

La cartographie des territoires prioritaires et les actions à mettre en œuvre seront validées par les 

acteurs institutionnels. 

 

La CAF assure le suivi et l’animation de la démarche : elle élabore le projet de diagnostic, la 

cartographie et les propositions d’actions, en coordonnant les différents groupes de travail déjà à 

l’œuvre. Il s’agit de travailler sur l’existant, pour le mettre en perspective. 

 

Dans un contexte où la redéfinition des intercommunalités modifie non seulement les territoires 

mais également les compétences, il est particulièrement important de donner aux élus des données 

claires leur permettant de s’organiser et de connaître les éventuels besoins, et tensions, sur le 

territoire. 

 

Les données recueillies par la CAF sont présentées sur la base d’un découpage en six territoires qui 

ne relèvent d’aucune réalité administrative, mais plutôt d’une analyse des bassins de vie, et des 

réalités de l’organisation professionnelle des parents, même s’il peut exister d’importantes 

différences au sein même de ces territoires – par exemple entre la ville de Tarbes et son 

agglomération urbaine qui va au-delà du Grand Tarbes. 
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Les populations des six territoires pays (dernier recensement) : 

 

Tarbes et aire urbaine 99 944 habitants Val d’Adour 22 609 habitants 

Lourdes et pays des gaves 39 130 habitants Coteaux 20 575 habitants 

Nestes-Barousse 29 922 habitants Haut Adour 16 688 habitants 

 

 

Le schéma prendra la forme d’une convention, qui doit être signée au minimum par la Préfète du 

département, le Président du Conseil Départemental ou son représentant, la représentante des maires 

du département, la représentante des CCAS, la CAF, la MSA, le DASEN et l’UDAF, en suite de 

l’avis favorable du COPIL du 18 avril 2016. Après la signature du schéma, le comité de pilotage 

se réunira pour assurer le suivi et l’évaluation des actions. 

 

Le schéma sera actualisé après l’adoption du nouveau périmètre des intercommunalités. 

 

 

__________ 

 

 

 

L’impact socio-économique de la politique publique petite enfance en Hautes-Pyrénées : 

 

- plus de 1000 emplois directs (en ETP) ; 

- 30  millions d’euros d’aides publiques annuelles au service de près de 4000 familles ; 

- 6 millions d’euros de crédits d’investissement depuis 4 ans. 
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1 - ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE 

 

La politique publique de la petite enfance très diversifiée s’efforce de respecter le libre choix des 

parents sur le mode de garde, le libre choix des collectivités territoriales sur l’offre de service 

financée. La variable économique est aussi déterminante que la variable démographique qu’il 

s’agisse du parcours professionnel ou de la recherche d’emploi des jeunes parents, des capacités 

budgétaires des opérateurs dans l’environnement local. 

 

L’aide publique soutient :  

 

 Les Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) agréées par la PMI, en investissement 

et en fonctionnement, qu’ils soient communaux ou intercommunaux, associatifs, ou privés 

sous contrat. Les participations familiales sont calculées en fonction d’un barème fixé par la 

CNAF. Celui-ci est proportionnel aux ressources des familles et varie selon le nombre 

d’enfants à charge. L’aide au fonctionnement (prestation de service unique) versée par la 

CAF complète les participations familiales. Plus les revenus des familles sont faibles, plus la 

subvention de la Caf est importante, afin de favoriser l’accessibilité à tous et la mixité 

sociale au sein des structures. 

Ce sont les équipements les plus coûteux pour la collectivité. 

 La garde privée auprès d’une assistante maternelle agréée par la PMI, par la prestation 

d’accueil au jeune enfant versée aux parents (prise en charge des cotisations + allocation 

modulée selon les ressources). 

 La garde parentale avec le congé maternité et le « congé parental » de type prestation au 

jeune enfant libre choix d’activité, à durée variable selon la taille de la famille, à temps 

partiel ou à temps plein. 

 La scolarisation des enfants de 2/3 ans sous condition réglementaire. 

 

De fait, le parcours d’un jeune enfant n’est pas toujours linéaire et la demande réelle n’est pas 

appréhendable avec autant de précision que la demande scolaire. 

 

Toutefois, les données disponibles permettent d’établir des macro-diagnostics fiables, qui sont bien 

évidemment enrichis et affinés lors d’études de projets. A titre d’exemple, le paramètre domicile-

travail (donnée INSEE connue) pertinent à l’échelle micro-territoriale, ne peut être valablement 

cartographié à une échelle plus globale compte-tenu des mouvements enregistrés dans les situations 

des jeunes parents et de la durée moyenne de 3 ans entre le projet de réalisation d’une crèche et sa 

concrétisation. 

 

A - LA DEMANDE POTENTIELLE 
 

L’indicateur quantitatif consiste à rapprocher le nombre d’enfants de moins de 3 ans au taux 

d’activité (réel ou potentiel en incluant le chômage) des jeunes parents ou du parent unique. 

 

1. Evolution du nombre de  jeunes enfants (données CAF et MSA) 
 

 

Données CAF 2012 2014 2015 

Hautes-Pyrénées 6387 6334 6018 

Tarbes et agglo urbaine 3187 3272 3164 

Lourdes et Gaves 999 933 866 

Nestes-Barousse 728 662 639 

Val d’Adour 561 567 539 

Coteaux 313 529 477 

Haut-Adour 399 371 333 
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Les données CAF/MSA 2015 enregistrent une baisse d’environ 6% par rapport à 2012 (6018 

enfants). 

L’évolution du nombre d’enfants de moins de 3 ans dépend des naissances et du solde 

positif ou négatif des arrivées/départs des parents du département. 

La tendance générale est orientée à la baisse, au mieux à la stabilité sur la durée. 

 

 
2. Evolution des naissances (données CAF et MSA) 

 

Nombre de naissances  2012 2013 2014 2015 

CAF/MSA 2128 2024 2029 1849 

PMI 2200 2055 2084 2026 

 

Les naissances CAF, domiciliées Hautes-Pyrénées (soit 96 % des naissances) baissent de 

10 % en 2015 alors que la diminution au niveau national n’est que de 2%. 

Les données CAF/MSA enregistrent les départs en cours d’année. C’est la différence avec 

les données PMI. 

 

 

3. Taux d’activité du ou des jeunes parents 
 

La première priorité étant de faciliter la conciliation vie familiale et vie professionnelle, il 

convient d’analyser la situation des jeunes parents (avec 1 enfant de moins de 3 ans) au 

regard de l’activité. Le taux d’activité est celui du parent en famille monoparentale, ou des 

2 parents en vie de couple. Ce taux ne prend donc pas en compte la mono-activité familiale. 

 

Il peut être pertinent de mettre en ligne le taux de bénéficiaires du complément d’activité à 

taux plein, car le CLCA vient d’une activité interrompue par l’un des parents pour élever un 

enfant. 

 

Données 2014 
Taux d’activité 

des parents 
% CLCA 

Nbre d’enfants de 

parents bi-actifs 

ou actifs 

Hautes-Pyrénées 62,8 % 12,5 % 3978 

Tarbes et agglo urbaine 59 % 11,8 % 1934 

Lourdes et Gaves 67,4 % 11,5 % 629 

Nestes-Barousse 68,7 % 13,9 % 455 

Val d’Adour 62,7 % 16,8 % 356 

Coteaux 70,8 % 12,9 % 375 

Haut-Adour 67,9 % 11,9 % 252 

 

Comme toute ville centre Tarbes et l’agglo urbaine concentre le plus de familles jeunes de 

parents mono-actifs, mais également de familles monoparentales ou en recherche d’emploi. 

 

 

B - L’OFFRE POTENTIELLE DE SERVICES D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 

 
Le cursus d’une famille n’est pas toujours linéaire en fonction des parcours professionnels, 

du coût de la garde, de la disponibilité du mode d’accueil, des mobilités géographiques, 

d’une garde familiale ou parentale… 
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Les deux modes d’accueil principaux sur le Département sont : l’accueil permanent  en 

EAJE (collectif) et l’accueil individuel chez les assistants maternels (individuel). Ainsi, 

chaque place de crèche est occupée en moyenne par 2,5 enfants (moins en Val d’Adour) et 

chaque assistante maternelle peut être agréée pour accueillir 2 ou 3 enfants (voire 4 enfants). 

 

Créées par la Loi du 09 juin 2010, les Maisons d’Assistantes Maternelles (MAM) 

représentent un nouveau mode d’accueil ainsi qu’une nouvelle modalité d’exercice du 

métier d’assistant maternel. Les MAM permettent pour les professionnels de lutter contre 

l’isolement ou la sous-activité, de séparer le domicile du lieu de travail. Pour les parents, 

elles offrent une prise en charge personnalisée de l’enfant, tout en leur faisant bénéficier de 

la richesse d’un accueil associant d’autres professionnels. Pour les enfants, l’accueil en 

MAM favorise la socialisation (apprentissage des règles de vie en société) et l’intégration au 

sein d’un groupe d’enfants d’âges différents. 

 

 La scolarisation des 2/3 ans, le choix du complément d’activité à taux plein (congé parental 

aidé), le recours à la garde familiale  sont également des solutions d’accueil, à des moments 

de la vie familiale. 

 

 

 

 

Nombre places 

en crèche 

Nombre 

assistantes 

maternelles 

agréés 

Nombre places 

en assistantes 

maternelles 

agrées 

Nombre de 

MAM 

Hautes-Pyrénées 857 899 2989 5 

Tarbes et agglo 

urbaine 

414 477 1560 2 

Lourdes et Gaves 178 121 434  

Nestes-Barousse 128 142 463 3 

Val d’Adour 57 80 256  

Coteaux 0 75 260  

Haut-Adour 80 52 178  

 

 35 multi-acccueil, halte-garderies et micro-crèches dont 13 crèches sur Tarbes et 

l’agglomération avec tous les modes de gestion (public – privé – associatif) : 

 

Localisation Structure 
Type de 

gestionnaire 

Financ
ement 

CAF 

CAPACITE D’ACCUEIL  Accueil 
enfants 

porteurs de 
handicap en 

2015 

Horaires 
atypiques 
en 2015 

2012 2013 2014 2015 

Secteur Tarbes et 
Agglomération 

   368 381 414 414   

Tarbes 
Les Crayons de Couleur 

Multi-
accueil 

Collectivité PSU 52 52 52 52 oui  

Tarbes 
Jean-Jacques Rousseau 

Multi-
accueil 

Collectivité PSU 42 42 42 42 oui  

Tarbes 
La Goutte de Lait 

Multi-
accueil 

Collectivité PSU 48 48 48 48 oui  

Tarbes 
Les Poussins du 
Marché 

Multi-
accueil 

Collectivité PSU 20 20 26 26  6h30-21h30 
semaine 
+samedis 

Tarbes 
Gribouille 

Multi-
accueil 

Association PSU 12 12 12 12   

Tarbes 
Arc-en-Soleil 

Multi-
accueil 

CAF PSU 67 67 67 67 oui  

Tarbes 
Arc-en-Soleil 

Micro-
crèche 

CAF PSU 10 10 10 10 Oui 7h-19h30 
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Tarbes 
BébéBiz' Le Bois Joli 

Multi-
accueil 

Entreprise PSU 62 62 62 62 Oui 6h-19h30 

Tarbes 
BébéBiz' Henri IV 

Multi-
accueil 

Entreprise PSU 15 18 25 25 oui  

Tarbes 
Bébénou Tarbes 

Micro-
crèche 

Entreprise Paje 0 10 10 10   

Laloubère 
Babilou Laloubère 

Multi-
accueil 

Entreprise PSU 40 40 40 40 oui  

Orleix 
Les P’tits Bigourdans 

Micro-
crèche 

Association Paje 0 0 10 10   

Juillan 
Les Libellules 

Micro-
crèche 

Association Paje 0 0 10 10   

Pays de Lourdes et des 
Gaves 

   158 168 178 169   

Lourdes 
La Souris Verte 

Multi-
accueil 

Association PSU 25 25 25 22   

Lourdes 
Sainte Elizabeth 

Multi-
accueil 

Association PSU 50 50 50 50 Oui  

Lourdes 
Saint Vincent-de-Paul 

Multi-
accueil 

Centre 
Hostitalier 

PSU 60 60 60 54   

Jarret 
Les Maynats 

Micro-
crèche 

Association PSU 0 10 10 10   

Pierrefitte-Nestalas 
Com’à la Maison 

Micro-
crèche 

Association Paje 0 0 10 10   

Cauterets 
Les Marmottes 

Multi-
accueil 

Collectivité PSU 23 23 23 23  8h-18h 
dimanche 

Cauterets 
Le Lys 

Halte-
garderie 
saisonnière 

NC Aucun NC NC NC NC   

Secteur du Haut-
Adour 

   76 76 80 80   

Bagnères-de-Bigorre 
Les Bambis 

Multi-
accueil 

Collectivité PSU 29 29 30 30   

Bagnères-de-Bigorre 
Clair Vallon 

Multi-
accueil 

Collectivité PSU 31 31 32 32   

Campan 
L'Alouette 

Multi-
accueil 

Association PSU 16 16 18 18   

La Mongie Halte-
garderie 
saisonnière 

NC Aucun NC NC NC NC   

Pays du Val d’Adour    57 57 57 57   

Vic-en-Bigorre 
Les Petits Loups 

Multi-
accueil 

Association PSU 35 35 35 35   

Maubourguet 
Au Clair de Lune 

Multi-
accueil 

Association PSU 12 12 12 12 oui  

Tostat 
Les Pitchouns 

Micro-
crèche 

Association PSU 10 10 10 10 oui  

Pays des Nestes et 
Barousse 

   128 128 128 128   

Lannemezan 
Hôpital de 
Lannemezan 

Multi-
accueil 

Centre 
Hospitalier 

PSU 24 24 24 24  6h15-19h30 

Lannemezan 
L'île aux Enfants 

Multi-
accueil 

Collectivité PSU 12 12 12 12   

Lannemezan 
La Marelle 
Lannemezan 

Multi-
accueil 

Entreprise PSU 20 20 20 20 oui  

Adervielle-Pouchèrgue 
Zébulon 

Multi-
accueil 

Association PSU 12 12 12 12   

Saint-Lary-Soulan Multi- Collectivité PSU 30 30 30 30  7h45-18h45 
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Les Marmottes accueil  dimanche 

Aragnouet 
Fabian 

Micro-
crèche 

Collectivité Aucun 10 10 10 10   

Saint-Laurent-de-Neste 
Les P’tits Bouts 

Micro-
crèche 

Association Paje 10 10 10 10   

Siradan 
Les P’tits Bouts 

Micro-
crèche 

Association Paje 10 10 10 10   

TOTAL     787 810 857 848   
 

Le nombre d’EAJE a évolué de 8 % (+61 places) de 2012 à 2015 : 
 

- Tarbes et agglomération :  

. augmentation de la capacité de structures existantes répondant à des besoins spécifiques  

(crèche municipale à horaires atypiques du centre-ville et crèche Henri IV accueillant des 

familles monoparentales en situation d’insertion sociale et/ou professionnelle) 

. création de 3 micro-crèches PAJE (Tarbes-Orleix-Juillan)  

 

- Lourdes et Gaves 

       . réduction de capacité en 2015 des structures gérées par le centre hospitalier et l’association la 

souris verte (inadaptation des locaux)  

       . création d’une micro-crèche PSU (Jarret) et PAJE (Pierrefitte)  

 

- Haut Adour 

       réajustement de la capacité des structures existantes (Bagnères et Campan)  

 

- Val d’Adour 

        maintien de l’existant  

 

- Nestes-Barousses 

       maintien de l’existant  

 

Le taux d’occupation moyen des structures du département des structures bénéficiaires de la 

Prestation de Service CNAF (hors structures saisonnières)  s’établit à : 

- environ 72% en 2015 sur la base des heures facturées aux familles.  

- environ 65% sur la base des heures de présence aux enfants.  

Il peut être observé des différences entre territoires sachant que celui du Val d’Adour a le taux le 

plus élevé et que le territoire Tarbes et agglomération présente un taux supérieur à la moyenne 

départementale:  

 

Territoires  Taux de 

fréquentation 2015 

(facturation familles) 

Taux de fréquentation 

2015 

(présence de l’enfant)  

Tarbes et agglomération  76,2% 67,1% 

Pays de Lourdes et Gaves 67,8% 65,1% 

Haut-Adour 60,7% 53,6% 

Val d’Adour  86,5% 79,8% 

Nestes et Barousse  62,3% 58,9% 

Département des Hautes-Pyrénées   72,3% 65,4% 

 

Il est cependant à souligner que le taux d’occupation départemental a diminué de 2012 à 2015 : 

 2012 2013 2014 2015 

Taux de fréquentation (facturation familles) 76,9% 77,6% 74,4% 72,3% 

Taux de fréquentation (présence enfants)  66,7% 66,8% 66,2% 65,4% 
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 5 maisons d’assistantes maternelles (MAM) autorisés dans le département 

regroupant 18 assistantes maternelles et 70 enfants  

 

- 3  en Nestes-Barousse : Tilhouse, la Barthe de Neste et Arreau  

- 2 en agglo tarbaise : Laloubère et Tarbes 

 

 12 relais assistantes maternelles (RAM) dont 3 en couronne Tarbaise et 3 sur les 

coteaux. 

 
 

BORDERES-SUR-L’ECHEZ 

VAL D’ADOUR 

ODOS 

LOURDES 

TRIE-SUR-BAÏSE 

LANNEMEZAN 

SEMEAC -AUREILHAN TOURNAY 

CASTELNAU-MAGNOAC 

ARGELES-GAZOST 

BAGNERES-DE-BIGORRE 

TARBES 

 
 

Afin de développer le maillage départemental, des réflexions sont aujourd’hui en cours sur 

les territoires de Neste-Barousse et des Coteaux. 

 

Les RAM sont à la fois des lieux d’informations, de rencontres, d’échanges, d’éveil et de 

socialisation des enfants qui permettent le rapprochement entre l’offre et la demande de garde. 

Pour les assistants maternels, les RAM ont pour mission de promouvoir l’accueil individuel et de 

participer à la qualité de cet accueil dans une démarche de professionnalisation du métier.  

Pour les enfants, il s’agit d’un lieu d’éveil qui va contribuer à la socialisation avant l’entrée à l’école 

maternelle. 

Pour les parents, il s’agit d’un lieu d’informations dans leur recherche de mode de garde et leur rôle 

d’employeurs. 

 

Le Département et la Caf co-animent depuis 2005 le réseau des animatrices de RAM (objectif : 

rompre l’isolement professionnel et géographique des animatrices et créer des outils communs. 

Dans le cadre de l’accompagnement de la mission des RAM « soutien à la professionnalisation du 

métier d’assistantes maternelles », a été mis  en œuvre en 2013 un projet-action visant la qualité de 

l’accueil en RAM et au domicile de l’assistante maternelle (accompagnement de chaque RAM dans 

la construction d’outils permettant de concrétiser l’implication des assistants maternels à partir d’un 

état des lieux réalisé avec l’aide d’une psychologue des pratiques, actions mises en œuvre et 

difficultés rencontrées).  

 

A partir de cet état des lieux, ont été mis  en œuvre deux axes d’interventions : élaboration d’un 

document reconnaissant une pratique d’accueil de qualité en RAM et chez les assistants maternels 

(définition de critères de qualité et d’indicateurs) et développement de l’observation et la co-

observation professionnelle en tant qu’outil de professionnalisation à développer dans chaque 

RAM. 
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De plus, afin d’inciter les assistantes maternelles à fréquenter les RAM, la distribution  en 2014-

2015 de coffrets pédagogiques aux assistantes maternelles  via les relais a été mise en oeuvre par la 

CAF. 

 

 

C- L’OFFRE INSTITUTIONNELLE DE SOUTIEN A L’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT  

Le Département, la CAF et la MSA apportent un soutien technique aux collectivités, associations et 
entreprises dans la définition et la mise en œuvre des projets au regard des besoins des territoires 
(diagnostic, étude de faisabilité, ..). 
 

1 - Le rôle de la protection maternelle et infantile : 
 

La Protection Maternelle et Infantile (PMI) de la Direction de la Solidarité Départementale (DSD) 

est un service non personnalisé du Département des Hautes-Pyrénées. 

 

La PMI, service de santé publique, est destinée à promouvoir la santé du jeune enfant et des futurs 

parents. La notion de santé devant être appréciée de façon globale, c’est-à-dire non seulement 

l’absence de maladies, mais aussi le fait de se développer et d’évoluer dans les différents milieux où 

l’on se trouve dans un état de complet bien-être physique, mental et social. 

 

Ces différents milieux de vie sont représentés au premier chef par l’environnement familial, et bien 

sûr par tous les lieux d’accueil du jeune enfant. 

 

Ainsi, la PMI développe des actions d’éducation à la santé, de renforcement des compétences 

parentales. Son action de dépistage permet de détecter de façon précoce les pathologies, le 

handicap, les potentialités, mais également les situations qui altèrent les conditions de vie, et ainsi 

d’orienter les enfants dans le réseau médical ou social. La PMI s’investit également dans des actions 

de soins principalement sous forme de soutien éducatif envers certaines familles qui sont isolées ou 

qui présentent des difficultés psychologiques ou un manque de connaissances. Cette démarche 

d’accompagnement vise à valoriser, à développer les compétences parentales et ainsi soutenir la 

relation parent-enfant. 

 

Ainsi, la PMI est disponible pour l’ensemble des familles du département et chacun peut s’y 

adresser. Toutefois, certaines actions sont menées prioritairement auprès des personnes les plus en 

difficulté ou susceptibles de l’être. 

 

Cette démarche de promotion de la santé a pour corollaire l’impératif de protection de l’enfance qui  

impose les mesures adaptées et proportionnées pour traiter les situations de risque de danger et/ou 

de danger avéré. 

 

L’action de la PMI par rapport aux modes d’accueil de la petite enfance se développe dans cette 

perspective de promotion de milieux de vie adaptés aux besoins du jeune enfant. Qu’ils soient 

individuels ou collectifs, la fonction de la PMI est de s’assurer de leur qualité dans les perspectives 

de protection de l’enfance (ils doivent répondre à des exigences qui garantissent la sécurité, la santé, 

la moralité, le développement physique, psychique, intellectuel et social de l’enfant).  

 

Dans cette optique,  elle a compétence pour : 

 l’agrément, la formation initiale et le suivi des assistantes maternelles du département 

 l’agrément et le suivi des structures collectives d’accueil de jeunes enfants 
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Et, de la même façon, soutien ou formation peuvent être prodigués aux personnels en demande ou 
pour renforcer les pratiques. 
 
La PMI est en mesure d’apprécier de façon globale sur le département si la santé de l’enfant est 

correcte, si les services de soins, les lieux d’accueil, sont en adéquation avec les besoins identifiés, 

et de proposer, en lien avec l’ensemble des partenaires concernés, améliorations et développement. 

 

2-Les leviers financiers mobilisables par la Caf : 
 

La Caf (48 %), les collectivités locales (21 %), les entreprises (9%), ainsi que les parents (21 %) 
sont les principaux financeurs de la petite enfance en accueil collectif. 
 
1. Les dispositifs de droit commun concernent l’ensemble des territoires, qu’ils soient ou non en 

zone prioritaire. 
Ils visent à développer et pérenniser l’offre d’accueil sur l’ensemble du territoire. 
 
Il s’agit principalement : 

 En matière d’aide à l’investissement du plan national d’investissement pour la création de 

crèches (décliné en enveloppes départementales), de crédits locaux limités en investissement 

et équipement, de crédits de création de maisons d’assistantes maternelles. 

 En matière d’aide au fonctionnement, de subventions contractuelles : prestation de service 

unique crèche, prestation de service relais assistantes maternelles, contrat enfance jeunesse ; 

de primes limitées d’installation pour les assistantes maternelles. 

 

La Prestation  de service Unique (fonds CNAF)  permet de prendre en charge une partie des 

coûts de fonctionnement et est versée au gestionnaire de la structure (collectivité, 

association, entreprise ou Caf). Elle est modulée en fonction du service rendu (fourniture des 

repas et des couches, adaptation des contrats d’accueil en fonction du besoin des familles 

évaluée par le taux de facturation). Elle varie en conséquence en 2015 de 4,55 € par heure à 

5,02 € par heure facturée déduction faite de la participation demandée à la famille. 

La Prestation de service Contrat Enfance Jeunesse (fonds CNAF) permet de soutenir les 

collectivités dans la mise en œuvre de création de nouvelles places d’accueil, de 

coordination petite enfance ou de relais assistantes maternelles.  

Il s’agit d’un contrat d’objectifs et de financement permettant de soutenir le développement 

de l’offre d’accueil sur les territoires les moins équipés afin de répondre aux besoins des 

familles. 16 collectivités sont signataires en 2015 d’un contrat enfance jeunesse volet 

enfance,  représentant un taux de couverture de 64% des moins de 6 ans  
 

Les financements octroyés en 2014 et 2015 ont été les suivants :  

 
Structures  2014 2015 

Multi-accueil 0-4 ans  Nbre de structures  

Nbre de places 

PSU  

23 

757 

4 465 472 € 

23 

748 

4 478 304 € 

Micro-crèche  Nbre de structures  

Nbre de places 

PSU 

3 

30 

199 403 € 

3 

30 

209 953 € 

RAM   Nbre de structures  

Nbre d’ETP 

PS  

12 

 

141 911 € 

12 

 

148 216 € 

Sous-total   4 806 786 € 4 836 473 € 

CEJ volet enfance  Nbre de collectivités 

signataires 

PS  

 

16  

488 193 € 

 

16 

512 172 € 

Total financement    5 294 979 € 5 348 645 € 
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2. Le fonds « publics et territoires » comporte quatre axes d’intervention petite enfance :  

 Renforcer l’accueil des enfants porteurs de handicaps ; 

 Adapter l’offre d’accueil aux besoins des publics confrontés à des horaires spécifiques, à des 

problématiques liées à l’employabilité ou à des situations de fragilité ; 

 Accompagner le rééquilibrage territorial ; 

 Accompagner des démarches innovantes. 

 

Son objectif est de  permettre de réduire les inégalités et de mieux répondre aux besoins des 

familles en contribuant à l’accessibilité des familles à l’offre d’accueil et en accompagnant la 

structuration de l’offre sur les territoires dans une dynamique partenariale. 

 

Le fond de rééquilibrage territorial permet le soutien de la création de places sur les territoires 

les moins bien pourvus. 

 

Au titre de 2015, 189 593 € ont été versés aux structures d’accueil dans le cadre de ces fonds : 

 Nbre de structures 

aidées 

Aide Fonds nationaux 

Accueil d’enfants porteurs de handicap (FPT) 12 60 000 € 

Horaires atypiques (FPT) 6 49 684 € 

Difficultés structurelles (FPT) 6 54 507 € 

Action innovante (projet passerelle) (FPT)  1 7 202 € 

Rééquilibrage territorial  2 18 200 € 

TOTAL   189 593 € 

 

3. Les parents bénéficient de prestations légales, universelles, conditionnelles ou affectées, au titre 

de la prestation au jeune enfant (PAJE). 

La Paje comprend : 

 une prime de naissance 

 une allocation de base 

 le complément mode de garde (CMG) lorsque la famille fait garder l’enfant hors structure 

collective PSU, c’est-à-dire chez une assistante maternelle, en garde à domicile, en micro-

crèche Page (15 285 662 € en 2015). 

 le complément libre choix d’activité (CLCA) lorsqu’un parent prend un congé parental au-

delà du congé maternité, pour garder son enfant. Le CLCA peut être versé à taux plein ou à 

taux partiel selon le type de congé parental (5 066 895 € en 2015). 
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D- LA COUVERTURE DES BESOINS 
 

Plusieurs approches théoriques possibles : 

 

 Niveau d’offre théorique de places de crèche, de places agréées d’assistantes 

maternelles, au regard des enfants – 3 ans des familles actives 
 

 Enfants 

moins de 

3ans parents 

actifs 

Nombre 

places en 

crèche 

Place agrées 

assistantes 

maternelles 

Ecole 
Niveau 

d’offre 

Hautes-Pyrénées 3978 857 2989 378 106,2 % 

Tarbes et agglo urbaine 1934 414 1560 204 112,6 % 

Lourdes et Gaves 629 178 434 81 110,2% 

Nestes-Barousse 455 128 463 23 134,9 % 

Val d’Adour 356 57 256 23 94,4 % 

Coteaux 375 0 260 11 72,3 % 

Haut-Adour 252 80 178 36 116,6 % 

 

 

- L’usage de crèche, d’assistantes maternelles, de CLCA, de préscolarisation, au regard de 

tous les enfants de moins de 3 ans 

 

 Enfants 

– 3ans 
Usage 

crèche 

Usage 

assistantes 

maternelles 

CLCA Ecole 
Taux 

couverture 

Hautes-Pyrénées 6334 2089 1826 792 378 80,3 % 

Tarbes et agglo urbaine 3278 1035 873 386 204 76,2 % 

Lourdes et Gaves 933 445 243 107 81 93,9 % 

Nestes-Barousse 662 320 226 92 23 99,9 % 

Val d’Adour 567 97 154 95 23 69,8 % 

Coteaux 529 0 233 68 11 60,0 % 

Haut-Adour 371 192 97 44 36 99,5 % 

 

 

- L’usage de crèche, d’assistantes maternelles au regard des enfants – 3 ans des familles 

actives 
 

 Enfants 

– 3ans  

Parents actifs 

Usage crèche 

Usage 

assistantes 

maternelles 

Taux 

couverture 

Hautes-Pyrénées 3978 2089 1826 98,4 % 

Tarbes et agglo urbaine 1934 1035 873 98,7 % 

Lourdes et Gaves 629 445 243 109,4 % 

Nestes-Barousse 455 320 226 120 % 

Val d’Adour 356 97 154 70,5 % 

Coteaux 375 0 233 62,1 % 

Haut-Adour 252 192 97 114,7 % 
 

Donc usage du multi-usage et usage crèche ou assistantes maternelles pour parents actifs. 47
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- L’usage de crèche, les places agréées d’assistantes maternelles au regard des enfants – 3 ans  

 

 

Enfants 

– 3 ans 
Usage crèche 

Places 

agréées 

assistantes 

maternelles 

Taux 

couverture 

Hautes-Pyrénées 6334 2089 2989 80,2 % 

Tarbes et agglo urbaine 3278 1035 1560 79,2 % 

Lourdes et Gaves 933 445 434 94,2 % 

Nestes-Barousse 662 320 463 118,9 % 

Val d’Adour 567 97 256 62,3 % 

Coteaux 529 0 260 49,1 % 

Haut-Adour 371 192 178 99,7 % 

 

Le tableau mêle des notions différentes (usage et places agréées), mais qui ont l’intérêt de 

fixer des seuils d’utilisation maxima en l’état. 

 

 

2 - LA CARTOGRAPHIE DES TERRITOIRES PRIORITAIRES 

 

Cette cartographie ne peut être qu’indicative au regard de la refonte en cours des 

intercommunalités. Elle devra être revue suite à la définition des  nouveaux contours en périmètre et 

compétence petite enfance. Cette approche territoriale étant basée sur un découpage en six 

territoires, tout projet de création ou d’extension de places devra faire l’objet d’une étude 

approfondie au regard de son périmètre d’attractivité. 

 

Le classement par ordre de priorité peut s’établir ainsi :  

 

 Enfants 

– 3ans  

Parents actifs 

Usage 

crèche 

Usage 

assistantes 

maternelles 

Ecole 
Taux 

couverture 

Coteaux 375 0 233 11 65,1% 

Val d’Adour  356 97 154 23 77% 

Tarbes et agglo urbaine 1934 1035 873 204 109,2 % 

Lourdes et Gaves 629 445 243 81 122,3 % 

Nestes-Barousse 455 320 226 23 125 % 

Haut-Adour 252 192 97 36 129 % 

 

 

Les deux modes de garde permanents agréés (crèche et assistante maternelle) assurent une 

couverture théorique des besoins classiques à l’équilibre pour les familles actives du département 

(107,92 %), confortée par le recours au congé parental (20 %).  

Les déséquilibres territoriaux concernent globalement les pays des Coteaux et du Val d’Adour, 

sectoriellement la couronne Tarbaise et les Nestes-Barousse. 

 

- Les Coteaux se caractérise par l’absence actuelle de mode de garde collectif compensé par le 

taux le plus élevé d’usage d’assistantes maternelles (90 %). 

- Le Val d’Adour présente le taux d’occupation le plus élevé des structures d’accueil des EAJE du 

Département  
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- La Couronne Tarbaise se trouve en tension théorique sur les modes de garde collectifs. 

Toutefois, les crèches privées sous contrat de Tarbes-Sud accueillent majoritairement des enfants 

de la périphérie. Les structures CAF de Tarbes-Nord sont fréquentées par 50 % de tarbais, 30 % 

des autres communes du Grand Tarbes et 20 % d’autres communes du département. Les listes 

d’attente viennent très majoritairement des communes de Tarbes Nord et Est (Bordères et 

Aureilhan en développement démographique). La couronne a misé sur les modes de garde 

individuels animés par 3 relais assistantes maternelles et les micro-crèches. 

La ville de Tarbes présente la meilleure offre en modes de garde collectifs du département et 

progresse sur l’emploi des assistantes maternelles depuis le RAM de Tarbes-Nord. 

- Les Nestes-Barousse présentent le taux d’usage des assistantes maternelles le moins élevé du 

département dans un contexte où la demande globale de garde semble bien couverte. 

- Le Haut-Adour présente une offre d’accueil semblant répondre quantitativement aux besoins du 

territoire. 

 

Des projets sont à l’étude actuellement sur le territoire du Val d’Adour (réflexion sur l’implantation 

d’une micro-crèche à Andrest) et des Coteaux (réflexion sur l’implantation d’une micro-crèche à 

Tournay). 

 

La préscolarisation des 2/3 ans se centre autour des pôles urbains – Tarbes et agglomération, Pays 

de Lourdes et de Bagnères, du fait de la concentration d’équipements scolaires adaptés. Les 

disparités d’un territoire à l’autre sont importantes. La préscolarisation est largement sous-

représentée sur les Pays des Coteaux, des Nestes et Barousse. 
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Cartographie de la petite enfance au 31/12/2014 

Nombre d’enfants de moins de 3 ans (Source CAF-MSA), 
Places en établissement d’accueil de jeunes enfants (Source 

CAF) et accueil chez les assistantes maternelles agréées 
(Source Conseil Départemental) 

 

LOURDES&GAVES

NESTES-BAROUSSE

HAUT-ADOUR

COTEAUX

TARBES&AGGLOMÉRATION

VAL D'ADOUR

 

3 272 enfants 

414 places 

477 assistantes maternelles (1 560 places) 

873 bénéficiaires du CMG 

386 bénéficiaires du CA à taux plein 

4 RAM 

2 MAM 

 

529 enfants 

75 assistantes maternelles (260 places) 

233 bénéficiaires du CMG 

68 bénéficiaires du CA taux plein 

3 RAM 

 

 

567 enfants 

57 places 

80 assistantes maternelles (256 places) 

154 bénéficiaires du CMG 

95 bénéficiaires du CA taux plein 

1 RAM 

 

 

371 enfants 

80 places 

52 assistantes maternelles (178 places) 

97 bénéficiaires du CMG 

44 bénéficiaires du CA à taux plein 

1 RAM 

 

 

662 enfants 

128 places 

142 assistantes maternelles (463 places) 

226 bénéficiaires du CMG 

92 bénéficiaires du CA à taux plein 

1 RAM 

3 MAM 

 

 

933 enfants 

178 places 

121 assistantes maternelles (434 places) 

243 bénéficiaires du CMG 

107 bénéficiaires du CA à taux plein 

2 RAM 

 

 

Nombre d’enfants de moins de 3 ans hors activité des parents 

CMG : Complément de mode de garde (PAJE) 

CA à taux plein : complément d’activité à taux plein 

RAM : Relais Assistants Maternels 

MAM : Maison d’Assistantes Maternelles  
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3 - LES AXES STRATEGIQUES 

 

Le département n’a pas une tradition démographique forte. La stabilisation de la population (voire 

une légère baisse selon les données INSEE) est essentiellement due à un retour de populations 

retraitées. Alors que les départs sont le plus souvent le fait de familles jeunes, ces mouvements se 

traduisent par un vieillissement de la population des Hautes-Pyrénées. 

Les évolutions récentes ne présagent pas d’un retournement de la situation avec une baisse 

significative du nombre de naissances en 2015 (-13 %). Dans un contexte socio-économique 

difficile, l’état des besoins du département sera différent de celui de départements voisins. 

Alors qu’actuellement le nombre d’enfants de moins de 3 ans varie entre 6300 et 6400, les 

prévisions se portent à court terme sur un cycle de baisse à 6000 – 6100 enfants, sauf retournement 

économique. 

 

Il s’ensuit que la capacité théorique départementale d’accueil des enfants de moins de 3 ans (70%) 

des modes d’accueil « formels » est supérieure à la moyenne nationale (60%). 

 

Nonobstant ce constat qui peut évoluer, le schéma de services aux familles s’inscrit sur la durée et 

outre que les données sont et seront également suivies et actualisées, des marges de progression 

demeurent et peuvent être légitimement envisagées. 
 
Deux axes stratégiques par ailleurs complémentaires sont proposés : 
 

 développer une offre territorialement équilibrée des services d’accueil de la petite enfance ; 
 apporter des réponses mieux adaptées aux besoins des familles. 

 
 

A- DEVELOPPER UNE OFFRE EQUILIBREE 
 
Les crèches sont plus utilisées que les assistantes maternelles en Hautes-Pyrénées 

 
L’objectif d’équilibre tient dans les modes d’accueil du jeune enfant les plus adaptés aux 
besoins et aux ressources des territoires. 
 
Une perspective de court et de moyen terme ne doit éluder aucune solution et notamment 

celles qui consistent à faire du développement en assurant le maintien et l’optimisation de 

l’offre existante – Cela concerne tout autant l’accueil collectif que l’accueil individuel. 

 

1. Le taux d’usage régulier des crèches ne dépasse pas 67 % en moyenne à l’exception de 

Tarbes et du Val d’Adour, et le nombre d’enfants utilisant une place de crèche est de 2,5 en 

moyenne. Une action d’optimisation de la gestion de l’offre actuelle pourrait permettre de 

répondre à une demande temporaire. 

 

Des structures collectives sont vieillissantes et ne répondent plus totalement aux normes. 

Une action est engagée pour la reconstruction de deux crèches à Lourdes (85 places), 

accompagnée d’un transfert de gestion de la crèche hospitalière vers la CCPL. 

 

Un point de vigilance est à porter sur des territoires bien pourvus. Le recours à des 

opérateurs privés sous contrat, a permis de maintenir un niveau d’offre collective agréée 

par la PMI, quantitativement adapté, avec du financement public, en  l’absence d’autres 

initiatives. Le même financement public ne peut aujourd’hui entraîner la baisse voire la 

disparition d’une offre récente qui respecte les engagements tarifaires nationaux et 

participe à l’accueil de familles en insertion. 
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Si le maintien peut être du développement légitimé par la demande, des actions de 

développement sont en cours sur le registre de micro-crèches, notamment sur les territoires 

en tension. 

 

Le Val d’Adour prévoit une micro-crèche à Andrest et les Coteaux à Tournay, en 

conformité avec l’objectif public de rééquilibrage territorial. 

 

L’approche micro-structure, adaptée au contexte économique départemental (7 créations de 

micro-crèches en 4 ans), devrait se poursuivre avec la mise en place des nouvelles 

intercommunalités.  

 

 

2. La question de l’offre assistante maternelle se pose de manière différente. C’est une offre 

privée de proximité soutenue indirectement par les fonds publics avec le versement de la 

Paje aux parents. Une fois agréée par la PMI au regard des conditions d’accueil qu’il offre, 

l’assistant maternel exerce son activité en contractualisation directe avec des parents 

employeurs. 

 

Le taux de recours à une assistante maternelle agréée, connu par le versement effectif du 

complément mode de garde Paje, n’est que de 61 %. Un chiffre à pondérer par la 

désactivation temporaire ou définitive de certaines professionnelles. Toutefois, la tendance 

est à la baisse comme dans d’autres départements. 

 

Le taux d’utilisation des assistantes maternelles : 
 

Nombre assistantes 
maternelles agréés  

Nombre 
places agréés 

Usage 
assistantes 
maternelles  

Taux 
d’utilisation/

places 

Hautes-Pyrénées 947 2989 1826 61,1 % 
Tarbes et agglo urbaine 477 1560 873 56 % 

Lourdes et Gaves 121 434 243 56 % 

Nestes-Barousse 142 463 226 48,9 % 

Val d’Adour 80 256 154 60,2 % 

Coteaux 75 260 233 89,6 % 

Haut-Adour 52 178 97 54,5 % 

 
L’âge des assistantes maternelles :  
La répartition par âge des assistantes maternelles en activité au 30 novembre 2014 s’établit 
ainsi :  

- Moins de 30 ans : 4% 
- De 30 à 39 ans : 18% 
- De 40 à 49 ans : 34% 
- De 50 à 59 ans : 36% 
- 60 ans et plus : 9% 

 
On peut donc observer que 44% des assistantes maternelles ont plus de 50 ans 
(pourcentage conforme aux observations nationales à territoire identique) 
 
Il convient dès lors, et en permanence, de conduire des actions qui permettent non 
seulement le renouvellement de la profession mais qui contribuent aussi à rendre attractive 
cette profession dans le respect des conditions règlementaires d’exercice.. 
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Plusieurs actions en cours ou à renforcer : 
 

 Mieux identifier le nombre et la répartition géographique des assistantes maternelles 

disponibles ou en activité réduite : par exemple, convaincre de l’utilité de s’inscrire sur 

les réseaux qualifiés (tel mon enfant.fr) afin de communiquer sur leur offre. Les jeunes 

parents visitent régulièrement ce site  

 Fréquenter les relais assistantes maternelles – lieux d’information et de 

communication (donc de rapprochement offre/demande), de professionnalisation par 

l’échange des pratiques, de sécurisation pour les parents 

 

Parallèlement, d’autres actions sont initiées par les assistantes maternelles elles-mêmes 

afin de favoriser l’attractivité de la profession et l’attrait des parents. Ainsi, des assistantes 

maternelles agréées par la PMI se regroupent dans un même local au sein d’une Maison 

d’Assistantes Maternelles (MAM) ; dans tous les cas les parents-employeurs bénéficient de 

la Paje puisqu’il s’agit toujours d’un mode de garde individuel. 

 

En termes de projet, deux modalités principales existent pour ce regroupement : soit le 

local est privé (en location auprès d’un particulier par exemple), soit il s’organise sur un 

local qui bénéficie d’un investissement public dans des locaux aménagés et mis à 

disposition par une collectivité.  

Concernant les conditions d’exercice des assistants maternels en MAM, chacun d’eux 

devra demander, auprès de la PMI, un nouvel agrément lié à ce local et au projet de 

regroupement. 

 

Plusieurs projets sont à l’étude ou en voie de concrétisation, notamment sur les territoires 

prioritaires ou éloignés en zone de montagne. 

Un référentiel MAM est en cours d’élaboration au niveau national ainsi qu’au niveau local 

conduit par la PMI. Le tiers payant Paje est en cours d’expérimentation au national pour 

sécuriser le fonctionnement des MAM. 

 
 

B- DES REPONSES MIEUX ADAPTEES AUX BESOINS DES FAMILLES 
 
 Les horaires décalés 

 
Une demande potentielle en développement en raison du contexte dans les secteurs du 

commerce, de l’agroalimentaire, du tourisme, du médical… 

 

Des crèches répondent à la demande. La pratique la plus probante est celle de la crèche 

municipale de Tarbes en centre ville. D’autres crèches suivent à Lannemezan – Saint-

Lary – Cauterets - Lourdes et à Tarbes (micro-crèche CAF). C’est plus coûteux pour le 

gestionnaire en raison des contraintes réglementaires et sécuritaires de fonctionnement.  

 

Une généralisation à tous les accueils collectifs s’avère peu probable sauf à cibler les 

créations et à chercher à optimiser le fonctionnement des structures en chute de 

fréquentation. Le créneau est favorable au développement des MAM dans le respect des 

modalités légales de fonctionnement sur la durée du temps de travail (convention 

collective nationale) et des conditions de mise en place des délégations d’accueil (loi du 

9 juin 2010 relation à la création des MAM) et décret du 12 mars relatif aux critères 

d’agrément). 

 

 L’accueil des enfants handicapés 
 

On sait que 30 à 40 enfants par classe d’âge souffrent de handicap qualifié. 
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La demande réelle de garde est difficile à quantifier et la première action consiste à 

l’identifier. 

L’accessibilité aux établissements est requise, la prise en charge temporaire ou régulière 

dépend de la nature du handicap. 

La CAF expérimente l’accueil des enfants handicapés dans ses structures ouvertes à tous.  

 

Le département et la Caf ont mis en œuvre en 2015 une démarche afin de renforcer 

l’accueil des enfants porteurs de handicap dans les EAJE du Département : mise en place 

d’un groupe de travail avec les structures spécialisées (CAMS, SESSAD), rencontres 

avec les EAJE du département, co-financement d’une formation collective pour 2 agents 

par structure, aide financière expérimentale sur fonds nationaux CNAF. 

Le processus est enclenché et à court terme 17 structures seront en capacité de s’inscrire 

dans la démarche. 

 

 

 L’accessibilité aux familles en situation de pauvreté ou en parcours d’insertion 

 

La tarification mise en place permet l’accessibilité aux familles en situation de pauvreté. 

C’est ainsi que plus de 30 % de familles à très bas revenus utilisent les accueils collectifs 

en Hautes-Pyrénées. La subvention PSU versée par la CAF permet de compenser le coût 

régulier de l’accueil des familles à revenus modestes. 

 

L’accueil irrégulier ou occasionnel, même s’il pose problème au gestionnaire qui doit par 

ailleurs assurer un taux de fréquentation global suffisant, doit être maintenu de façon à 

répondre aux besoins des familles en recherche d’emploi ou simplement pour favoriser la 

socialisation des enfants, notamment au sein des familles vulnérables. 
 

La CAF accueille des familles vulnérables dans ses structures à Tarbes-Nord. De plus, 

elle réserve depuis 2011 8 places aux familles monoparentales en situation d’insertion 

sociale et/ou professionnelle auprès d’une crèche privée sous contrat. En 2014, le taux 

d’occupation de ces places s’est établi à   110 % (accueil de 26 enfants pour 22 familles) 

représentant 23 691 h d’accueil. Sur les 22 familles, 5 ont pu ainsi suivre une formation 

donnant lieu à embauche, 5 ont trouvé un contrat et 4 ont repris des études. 
En 2015, considérant la demande potentielle, un nouveau partenariat a été mis en place 

avec  la ville de Tarbes et la crèche associative « Gribouille » (4 places). 

Aucune solution n’est parfaite en raison de son coût direct ou indirect. 

Une action d’information peut être proposée sur l’accessibilité régulière, aux familles 

vulnérables connues par les CCAS, les Associations ou les Travailleurs sociaux. 

 
 

 La préscolarisation des enfants de 2/3 ans 
 
La scolarisation précoce des enfants de 2/3 ans, dont les parents s’efforcent de concilier 
vie familiale et vie professionnelle, permet de favoriser la réussite éducative des enfants. 
Elle s’avère efficace pour soutenir les enfants de familles éloignées de la culture 
scolaire. 
 
Deux conditions objectives à remplir : 
 L’école maternelle doit être en capacité d’assurer une qualité d’accueil adaptée aux 

rythmes et besoins des enfants de moins de 3 ans. 
 Respecter un calendrier d’inscription compatible avec les procédures réglementaires 

de l’Education Nationale. 
 
En Hautes-Pyrénées, le taux de préscolarisation est supérieur à la moyenne. Il est 
concentré sur les centres urbains de Tarbes – Lourdes –Bagnères. Les territoires des 
Coteaux et des Nestes-Barousse sont comparativement très en retrait. 
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Deux actions semblent prioritaires : 
 

 Identifier au sein des territoires ruraux, la demande, les écoles et les modalités 
d’accompagnement des collectivités pour rééquilibrer l’offre. 

 Examiner les conditions d’un renforcement possible dans les quartiers de la politique 
de la ville. 

 
La transition vers l’école maternelle nécessite dans tous les cas un accompagnement, 
technique, humain et financier. 
 
Des actions passerelles sont en 2016 en cours d’expérimentation ou de réflexion  : 

- Le Val d’Adour a mis en place depuis la rentrée 2015 un dispositif passerelle à 

Maubourguet : scolarisation d’une dizaine d’enfants de 2 à 3 ans le matin et 

accueil l’après-midi en ALSH  

- Une réflexion sur un  projet de crèche passerelle dédiée spécifiquement aux 2-4 

ans implantée dans une école de quartier prioritaire de la politique de la Ville de 

Tarbes est en cours.  

- Une réflexion sur un projet passerelle est également en cours sur le territoire 

Lourdais. 

 

Par ailleurs, les Pouvoirs Publics souhaitent engager une relance de la scolarisation des 

moins de 3 ans dans les territoires prioritaires pour l’Education Nationale 
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LE SOUTIEN  

 

A LA  

 

FONCTION PARENTALE 
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Le parent est l’acteur essentiel dans le domaine de la Parentalité car il est premier éducateur de 

l’enfant. 

Il est placé au cœur des actions et des dispositifs dont la finalité est de valoriser son rôle et ses 

compétences. 

Les institutions et associations interviennent dans l’accompagnement à la fonction parentale sur des 

thématiques spécifiques (scolarité, conflits…), des situations particulières (naissance, accueil du 

jeune enfant, adolescence ….) ou suite à des évènements particulièrement difficiles pour la famille 

(décès, séparations, maladie…). 

Cette offre globale cherche à répondre aux besoins des parents tout au long du parcours éducatif. 

 

L’état des lieux de ce schéma initial prend le parti d’être très détaillé et de présenter  les multiples 

actions conduites par les institutions et les associations. 

Malgré les financements limités, les initiatives et la diversité des actions montrent une richesse 

d’interventions sur le département. 

Lors du passage en intercommunalités redéfinies, il sera vraisemblablement souhaitable de prioriser 

les axes d’interventions. 

 

I- L’ETAT DES LIEUX PARENTALITE  

 

A -DONNEES DE CADRAGE (source Caf 2014) 

 

1- LES FAMILLES  AVEC ENFANTS A CHARGE 

Familles 

allocataires 

Caf 31/12/2014 

Hautes-

Pyrénées 

Nestes-

Barousse 

Haut-

Adour 
Coteaux 

Val 

Adour 

Lourdes 

et Gaves 

Tarbes 

et Agglo 

Ville de 

Tarbes 

Nb allocataires 

avec enfants 20 825  2 347  1 393 1 716  1 998  3 307 10 064 4 260  

Nb familles 

monoparentales 6 336 648 403 339  533  994 3 419 2 093 

Nb allocataires 40 075 4 177 2 512 2 557  3 343  6 388 21 098  13 177 

 

2- LES ENFANTS 

Enfants /territoire 

(SOURCES CAF/MSA) 
0-6 ans 6 -12 ans 12-18 ans > 18 ans 

Hautes- Pyrénées  12 220 13 196 12 696 2 940 

Tarbes & Agglomération 6 188 6 111 5 842 1 529 

Lourdes & Gaves 1 816 2 038 2 040 455 

Nestes & Barousse 1 308 1 567 1 389 289 

Val d’Adour 1 120 1 354 1 425 296 

Côteaux 1 023 1 257 1 117 212 

Haut Adour 764 869 883 159 
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3- LES FAMILLES A FAIBLES REVENUS ET MINIMAS SOCIAUX 

 

Familles allocataires Caf 

31/12/2014 

Hautes-

Pyrénées 

Nestes-

Barousse 

Haut-

Adour 
Coteaux 

Val 

Adour 

Lourdes 

et Gaves 

Tarbes 

et Agglo 

Familles sous le seuil de 

bas revenus (moins de 

1021 €) 
6 798 659 426 388 630 1 059 3 636 

Familles monoparentales 

sous le seuil de bas 

revenus  
4 058 369 259 198 335 637 2260 

Allocataires bénéficiaires  

du RSA  
6 863 590 396 305 511 972 4 089 

Allocataires bénéficiaires  

de l’AAH 
5 358 644 304 362 519 1 034 2 495 
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Le territoire de Tarbes- Agglomération concentre à lui seul plus de la moitié des familles 

allocataires, des minimas sociaux, d’enfants et de jeunes. 

Le territoire de Lourdes et Gaves concentre le second plus grand nombre de familles en difficultés 

puis vient celui de Nestes Barousse. 

 

 

4-  LES TERRITOIRES DE LA POLITIQUE DE LA VILLE (données Caf-Contrat de Ville 2014) 
 

Le département des Hautes-Pyrénées dénombre : 

- 4 territoires prioritaires définis dans le Contrat de Ville 2015-2020 sur Tarbes : quartiers 

Ouest, Est et Nord et sur Lourdes-Ophite. 

- 2 territoires en veille active : sur Aureilhan : le quartier des Cèdres-Arréous-Courréous et 

sur Lourdes : le quartier Labastide-Lannedarré. 

 

Quartiers prioritaires Population Revenu fiscal 

annuel 

Médian 

Tarbes Est (Val d’Adour / Mouysset 

/Ormeau / Bel Air) 

3590  11 100 € 

Tarbes Nord (Laubadère) 2450  8100 € 

Tarbes Ouest (Solazur / Debussy) 1120  7400 € 

Lourdes (Ophite) 1140  9700 € 

TOTAL Tarbes  42 000 17 280 € 

Seuil revenu fiscal annuel médian pour définir un quartier prioritaire Politique de la ville : 

11 250 € 

 

Tarbes Nord : regroupe 24% des allocataires et en moyenne 30% des familles allocataires, 

monoparentales et à bas revenus de Tarbes & agglomération. 

 

Tarbes Ouest : regroupe 25% des familles allocataires monoparentales de Tarbes & agglomération. 

Quartier classé, en 2013, par l’INSEE Midi- Pyrénées, comme étant en fort décrochage du fait d’un 

revenu fiscal très faible par rapport à l’agglomération et de la faible mixité sociale sur le quartier. 

 

Tarbes Est : regroupe 24% des familles allocataires monoparentales de Tarbes & agglomération. 

Les acteurs observent une précarisation de la population de la cité Bel Air avec la présence de très 

jeunes enfants sur les espaces publics.  

Sur Mouysset, il est relevé l’accueil de populations nouvellement arrivées en France ainsi qu’un 

vieillissement de la population. Les échanges entre les habitants peuvent s’avérer parfois 

complexes. 

 

Lourdes : quartier Ophite regroupe 21% des familles monoparentales.  

Le parc social accueille peu de familles nombreuses et 30 % des locataires sont des retraités. Sur ce 

quartier prioritaire de la Ville, 71 % des ménages ont des revenus mensuels inférieurs à 1 000€. 

Les liens entre les habitants sont parfois inexistants voire compliqués. 

 

64



33 

 

 

B- LES OFFRES EXISTANTES 

 

1- LES OFFRES INSTITUTIONNELLES  
 

 
 

 

1.1- Les actions collectives menées en direction des parents 

 

a- Les actions collectives en direction des parents des centres sociaux et d’acteurs en charge 

de l’animation de la vie locale 

Dans le cadre de la mission d’Animation de la Vie Sociale, 4 centres sociaux (2 associatifs et 2 en 

gestion Caf) et deux associations rurales sont agréés sur le département: 

 Centre social des Gens du Voyage : vocation départementale  

 Centre Social Forum : Lourdes 

 Centre social Caf Arc en Soleil : Laubadère 

 Centre Social Caf Henri IV : Tarbes Ouest 

 AFR du Magnoac et AIREL développent un projet d’animation locale sur les territoires du 

Magnoac et de la Vallée d’Aure.  

 

Les actions des centres sociaux et des espaces de la vie sociale se fondent sur une dynamique de 

mobilisation des habitants et visent plus particulièrement à apporter des solutions aux besoins des 

familles dans leur vie quotidienne et à répondre aux problématiques d'un territoire, notamment la 

prévention des exclusions par le développement des liens sociaux.  
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Ils développent des projets spécifiques d'animations collectives en faveur des familles, des jeunes 

adultes et sont un appui aux projets des habitants et aux associations. Ils proposent des ateliers 

parents-enfants, de mobilisation des familles, d’information et accès aux droits, des sorties 

familles… 

 

 

b- Les actions collectives spécifiques à la Caisse d’Allocations Familiales, au titre de 

l’Accompagnement des familles: 

 

Les deux centres sociaux gérés par la caisse sont situés à Tarbes et animés par des travailleurs 

sociaux. Ils mènent un projet d’animation collective réservé spécifiquement aux familles. Une des 

missions est de restaurer ou d’améliorer les relations intrafamiliales.  

Pour ce faire, les travailleurs sociaux s’appuient sur les activités collectives ainsi que sur le 

développement de Projets Vacances de jeunes et de familles. Ils travaillent en partenariat avec les 

institutions (Conseil Départemental, Mairie, CCAS) et les associations du quartier, opérant dans le 

cadre de la parentalité. 

 

 

c- Les actions collectives en direction des parents  de la Direction de la Solidarité 

Départementale. 

 

Les actions de soutien à la parentalité mises en œuvre dans les Maisons Départementales de la 

Solidarité sur chacun de leur territoire sont de 2 ordres : 

- celles ouvertes à tout public et qui concernent notamment des actions de prévention primaire, il 

s’agit : 

o des actions collectives dans le cadre de la semaine mondiale de l’allaitement maternel, 

o des animations en direction du jeune enfant et de leurs parents (psychomotricité, éveil, 

lecture …)  dans la salle d’attente des consultations PMI 

o des actions dans le cadre du Lieu d’Accueil Parent Enfants (LAEP) départemental « la 

Petite Récréé » et « la Courte Échelle » 

- celles destinées à un public identifié par les travailleurs sociaux dans le cadre des missions 

spécifiques d’action sociale du Département dans le cadre de la prévention et de la protection 

administrative.  

Ainsi en 2014, près de 500 familles ont participé aux actions collectives sur les différents 

territoires du Département : 

 

Les actions collectives du Conseil Départemental par territoire: 

 Tarbes et Agglomération : Ateliers d’éveil- corporel, sensoriel et éveil du langage- 

accompagnement vers les LAEP sur le territoire, ateliers cuisine, sorties familiales, ateliers 

psychomotricité, ateliers parents-enfants  « groupe parents organisateurs » 

 Pays des Gaves (Lourdes/ vallée d’Argelès) : sorties familles, activités parent-enfant « lutins » 

(0-5 ans) et « grands » 6-10 ans, groupe ado (avec temps spécifiques pour les parents), weekend 

en famille, groupe de parole parents et les journées de la femme 

 Haut Adour (Bagnères/vallée de Campan) activités parents/enfants spécifiques pour les ados 

et pré-ados   et « Bouger Respirer » (sorties familiales  en plein air, ciné débat, etc…)  

  Coteaux-Lannemezan-Nestes-Barousse : massage bébé,  activités parents/enfants spécifiques 

pour les ados et pré-ados,  action vacances en famille « vacances autonomes 1-2-3 soleil »  

 Val d’Adour : massage bébé, ateliers éveil du langage, activité parents-enfant « les goûters de 

l’énergie » 

 Sur tout le territoire : action « vacances familles » en partenariat avec la CAF et avec 

l’appui des structures associatives de loisirs et de culture. 
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d- Les actions collectives en direction des parents de l’Education Nationale 

 

Le référentiel de compétences professionnelles (BO, 2013) prévoit que tout professeur, Conseiller 

Principal d’Education, personnel médico-social scolaire coopère avec les parents  et avec les 

partenaires.  

Les enseignants des écoles situées dans les quartiers prioritaires « Politique de la ville »  et/ou en 

Réseau d'Education Prioritaire mènent des actions en interne à l'Education nationale ainsi que des 

actions inter-catégorielles avec des partenaires. 

 

 Actions en interne : Réunion de rentrée, liaison Grande Section- CP, Liaison CM2-6ème, 

rencontres individuelles, réunions avec les représentants des parents d'élève, ateliers « classe 

ouverte », fête de l'école, communication des résultats scolaires, lutte contre l'absentéisme, 

formation des enseignants, visite médicale scolaire, espace numérique de travail (ENT). 

 Actions inter-catégorielles mises en œuvre avec des partenaires : Plusieurs actions sont mises 

en œuvre avec des partenaires sur les temps scolaires ou péri-scolaires :  

- Partenariat avec les associations intervenant dans le cadre du CLAS,  

- Partenariat avec le Programme de réussite éducative (PRE),   

- Participation aux Actions éducatives familiales (AEF) avec l’association Portes Ouvertes, 

- Participation à la mise en œuvre d’interprétariat parents-enseignants avec l’association 

Portes Ouvertes,  

- Action ouvrir l'école aux parents pour la réussite des enfants (OEPRE) en collaboration avec 

l’association Portes ouvertes.  

- Co pilotage du Point parents de la Ville de Tarbes (Quartier Nord) 

- Liaisons avec les crèches et le LAEP L'atelier de Geppetto pour la scolarisation progressive 

des enfants de moins de 3 ans, 

- Actions de formation pour faciliter l’accueil dans le cadre scolaire des Enfants du voyage et 

des enfants nouvellement arrivés en France avec la SAGV et le CADA, 

- Action pour favoriser la scolarisation à domicile des enfants malades avec l’association 

ENSEMA. 

 
1.2- les actions individuelles menées en direction des parents 

 
a- Les actions individuelles de la Caisse d’Allocations Familiales 

 
 Les permanences d’accueil: 
La Caisse d’Allocations Familiales propose 7 lieux d’accueil des familles sur le département. Les 

familles peuvent être reçues lors de permanences administratives, sociales et d’instruction du RSA 

ainsi que lors de rendez-vous personnalisés. 

 

En 2014, 45 326 personnes ont été reçues sur l’ensemble du département :  

Une couverture est renforcée sur les territoires de la politique de la ville : 

 41 092 personnes reçues dans les permanences au siège  

 932 sur Laubadère  

 1328 sur le Quartier Ouest- Henri IV  

  817 sur l’antenne de Lourdes  

 

 Une offre de Service spécifique aux familles qui vivent un évènement déstabilisant: 
La Caf intervient en faveur des familles qui rencontrent un évènement déstabilisant ayant un impact 

sur le budget et l’équilibre familial tel que l'arrivée d'un jeune enfant, le décès d'un enfant ou d'un 

conjoint, une séparation, la maladie d'un enfant, un impayé de loyer et l'indécence de leur logement. 

Elle propose systématiquement aux familles une mise à disposition du travailleur social qui permet 

de faire un point sur la situation et de vérifier que tous les droits sont ouverts. Il s’agit de proposer 

une écoute, un conseil, une orientation et un accompagnement dans l’accès aux droits et les 

démarches des familles. Le service prestations et le service social sont ici complémentaires. 
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En 2014, 4 616 rendez-vous dans le cadre de cette offre ont été menés, soit 3 fois plus que la 

moyenne nationale. 853 familles ont bénéficié d'un accompagnement social Caf par des travailleurs 

sociaux sur Tarbes et Lourdes. 

 

De plus, la Caf finance le CIDFF et CDAD dont la mission est d’informer les familles et 

particulièrement celles en situation de décès ou séparation, dans l’accès aux droits sociaux et 

juridiques.  

 

 L’instruction RSA : 
La Caf instruit le RSA pour le compte du Conseil Départemental : les travailleurs sociaux ont 

reçu 1 518 personnes en 2014 et les ont informés sur leurs droits légaux et extra-légaux. Au total, 

avec le service prestations, 1 685 rendez-vous des droits RSA ont été réalisés (la moitié 

concerne des familles en précarité). La majeure partie des permanences d’instruction RSA se 

situe sur les territoires de la Politique de la Ville. 

 

 L’accompagnement des bénéficiaires du RSA majoré (isolés avec enfant(s) à charge): 
Sur Tarbes Agglomération, les travailleurs sociaux de la Caf, en étroite collaboration avec l’UTI, 

proposent un accompagnement spécifique pour ces familles isolées avec enfant(s) à charge. En 

2014, 17 parents ont été accompagnés. 

 

 Logement et Impayés de Loyer : 
Afin de permettre aux familles de condition modeste de se maintenir dans leur logement et 

d'améliorer leur cadre de vie, les partenaires locaux se mobilisent dans le cadre du PDALPD.  

La Caisse d'Allocations Familiales consent aux familles des prêts sans intérêt pour l’amélioration 

de l’habitat et de l’équipement du logement. Dans le cadre de co-financement, elle subventionne 

deux associations telles que l’ADIL et Soliha (anciennement PACT-ARIM) pour soutenir les 

actions menées dans le domaine de la prévention et du conseil aux familles. 

 

Afin d’éviter les ruptures de droit aux allocations logement, d’informer et d’accompagner les 

allocataires qui rencontrent des difficultés et de prévenir les expulsions locatives, la Caf a 

développé une offre de service spécifique d’aide aux impayés de loyer. Une cellule d’évaluation 

sociale prend en compte les situations de façon globale : 1 430 impayés de loyers ont été étudiés 

en 2014 dont 57% ont fait l’objet d’une saisine du FSL "maintien "  

La coordination des acteurs locaux permet de prévenir les expulsions des familles : 2 089 

situations ont été examinées, .lors des commissions des expulsions en Préfecture et en sous-

préfectures. 

 

En lien avec la DDCSPP, la Caf gère et verse l'allocation de logement temporaire, qui vise à 

permettre aux familles d’accéder à un logement d’urgence ou de résider sur des aires d’accueil 

adaptées. 

Elle participe à l’étude, au suivi et à l’accompagnement des situations signalées au pôle 

départemental de lutte contre le logement indigne : 143 signalements ont été étudiés en 2014. 

 

 Aide à Domicile : 

 

Il s’agit d’un soutien temporaire, proposé à la famille afin de l’aider à surmonter les difficultés 

ponctuelles qu’elle rencontre lors d’événements provoquants des changements en son sein. Cette 

situation vient perturber de façon importante l’équilibre familial, entraînant une indisponibilité 

parentale et ayant une répercussion sur le(s) enfant(s). 

Pour mettre en place ce service, les familles doivent rencontrer une association d’aide à domicile 

(3 sur le département), chargées d’effectuer le diagnostic préalable à toute intervention.  
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Les événements récents pris en compte sont : grossesse, naissance ou adoption, séparation des 

parents, décès d’un enfant ou d’un parent, accompagnement d’un monoparent vers l’insertion, 

soins médicaux de courte ou longue durée, familles nombreuses et/ou recomposées. 

Le soutien au domicile est effectué par des Techniciens de l’intervention sociale et familiale 

(TISF) et par des Auxiliaires de Vie Sociale (AVS).  

Les familles participent au financement de l’intervention selon ses revenus. Les associations sont 

dans l’obligation d’appliquer le barème national de participations familiales, afin de permettre 

aux familles les plus vulnérables d’y accéder. 

 

La Caf contribue au soutien technique des associations opérant dans ce domaine. Il pilote et 

anime le « Réseau Départemental de Services d’Aide à domicile », dans l’objectif d’harmoniser 

et d’améliorer la qualité de réponse aux familles. Le Réseau s’est réuni 3 fois par an. 

 

b- Les actions individuelles du Conseil Départemental  

 

Le Conseil Départemental s’engage pour développer plus de cohésion sociale et de solidarité entre 

les personnes et les territoires par une organisation départementale au plus près des personnes. 

L’action sociale s’appuie sur des bases de solidarité, d’humanisme et de citoyenneté : elle favorise 

l’autonomie, participe à la prévention de l’exclusion, et apporte  un soutien aux personnes fragiles. 

 

Chef de file de l’Action Sociale, le Département met en œuvre des actions dans les champs 

d’intervention suivants:  

- Enfance et Familles : Aide Sociale à l’Enfance, Protection Maternelle et Infantile (PMI), 

Observatoire Départemental de la Protection de l’Enfance (ODPE) 

- Autonomie: Personnes Agées, Personnes en situation de Handicap,  

- Insertion et Logement : Revenu de Solidarité Active (RSA) , Fonds Solidarité Logement, 

Plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées  

- Territoires : Tarification et contrôle des établissements sociaux et médico-sociaux, Aide 

Sociale Générale. 

- Santé : vaccinations, Centre de dépistage anonyme et gratuit,….. 

 

Spécifiquement sur le soutien à la parentalité, le travail du Département revêt des formes 

d’intervention très diversifiées : de l’action individuelle, en passant par l’accompagnement et le 

suivi médico-social jusqu’à l’action collective, ou par le soutien aux structures associatives de 

proximité dans le cadre d’actions partenariales, les objectifs poursuivis sont ceux de l’accès aux 

droits et de la prévention dans une finalité globale de protection de l’enfance. 

 

Les Maisons Départementales de la Solidarité sont les lieux de réalisation de ces actions : elles 

sont ouvertes à tous les habitants sur leurs territoires de vie.  Les parents trouvent de l’écoute, 

de l’information, des ressources et, si nécessaire, de l’orientation.  (27 000 entretiens dans 23 points 

d’accueil) 

Le soutien à la parentalité peut être ponctuel ou au long cours, en fonction de la situation.  En 

matière d’aide sociale à l’enfance, une aide éducative dont les formes sont multiples (soutien direct 

à la fonction éducative, accompagnement, aides financières dans le projet pour l’enfant …) peut être 

proposée à la famille.   

 

L’Observatoire Départemental de la Protection de l’Enfance (ODPE), en cours de création, 

permettra de recenser l’ensemble des moyens et des actions qui concourent à la protection de 

l’enfance, de les faire connaitre et d’adopter une démarche prospective en vue de permettre 

l’adéquation entre offre/besoin. Il propose d’allier la recherche à la pratique en vue de 

l’amélioration continue de cette politique publique. 
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Chiffres 2014 
 

Plus de 27 000 entretiens individuels ont été réalisés par les professionnels des Maisons 

Départementales de la Solidarité dans les 23 points d’accueil territorialisés.  20% des entretiens 

concernent les questions liées à l’enfance et l’éducation.    

 

Des aides éducatives contractualisées ont été mises en place dans 478 familles (soit 722 enfants et 

leurs parents). L’aide éducative à domicile comprend un accompagnement par un travailleur social 

ou médico-social et peut être étayé par l’intervention d’une TISF ou par une Mesure 

d’Accompagnement en Economie Sociale et Familiale ou bien la participation aux actions 

collectives.  Des aides financières pour soutenir des projets éducatifs ont été accordées à 1904 

familles. 

 

Sur les 5630 bénéficiaires du RSA socle au 31/12/2014, plus de la moitié (soit 2874), sont des chefs 

de famille.  Le Département accompagne ces personnes dans leur parcours d’insertion globale, y 

compris sur des questions de soutien à la parentalité.  Cet accompagnement peut être individuel et 

collectif (cf actions collective ci-dessus) 

 

La PMI  propose des visites pré et post natale à domicile ou à la MDS à toutes les femmes 

enceintes/ayant accouché.  Plus de 5 000 consultations nourrissons ont été réalisés par les médecins. 

 

Le travail de prévention des MDS touche également des réseaux professionnels : le travail de 

soutien et développement des Relais d’Assistantes Maternelles et des LAEP, la participation active 

dans des réseaux de prévention des conduites à risque.  Ces derniers réunissent des professionnels 

travaillant auprès des adolescents (Education Nationale, Mission Locale, associations locales, 

centres de planification….) 

 

A mettre dans partie Enfance ? Enfin, dans le cadre de la protection de l’enfance, les enfants 

peuvent être confiés au Président du Conseil Départemental lorsqu’ils sont en danger. Les 

travailleurs sociaux et médico-sociaux  continuent de travailler auprès de l’enfant mais aussi de ses 

parents.  

Le projet individualisé propre à chaque enfant a notamment pour objectif de donner à chacun d’eux 

les protections adaptées dont ils ont besoin et de garantir les conditions de leur développement 

physique, affectif, intellectuel et social. A ce titre, 457 informations préoccupantes ont été traités, 

172 ont donné lieu à un signalement. 

 

c- Les actions individuelles des CCAS  

Les principaux CCAS du département proposent un accompagnement individuel et des soutiens 

financiers aux  familles.  

De plus, ils développent des actions spécifiques de soutien à la parentalité: 

  

Le CCAS de Bagnères de Bigorre: 

 soutien financier ponctuel aux familles : avances remboursables ou non, aides pour les 

factures d’énergie, loyer, licence sportive, restaurant scolaire, centre de loisir… 

 bon d’achat rentrée scolaire et bon d’achat cadeaux  fêtes de fin d’année, 

 sorties journée en famille en relation avec les associations caritatives, une sortie Mer, une 

sortie  montagne. 

 après-midi récréatifs : projection cinéma suivi d’un goûter. 

 Semaine bleue, échanges intergénérationnels. 
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Le CCAS de Tarbes : propose aux familles tarbaises, des interventions individuelles ou 

collectives : 

 L’Epicerie Sociale a accueilli 177 familles avec des enfants, dont 143 familles 

monoparentales, en 2015. Ces familles participent aux actions proposées à l'Epicerie 

Sociale, qui visent à favoriser une bonne santé au travers d'une alimentation équilibrée.  

 Des journées à la mer, sont organisées chaque été, permettent à 300 familles environ de 

partir une ou plusieurs journées au bord de la mer. En 2015, 285 enfants ont profité de ces 

sorties avec leurs parents. 

 Les 4 crèches mènent des actions en direction des parents afin de les associer à la vie de la 

structure. 

 Atelier de Geppetto 

 Journées de la Petite Enfance. 

 

Le CCAS de Lannemezan propose: 

  des soutiens financiers ponctuels et bons d'achats alimentaires 

  un départ en vacances familles (tous les ans) en partenariat MDS/ CAF/Associations 

diverses 

 un accompagnement Éducatif Budgétaire par les Conseillères ESF 

 des aides aux démarches administratives diverses (surendettement, microcrédit, accès et 

maintien dans le logement, RSA, instruction de divers dossiers....)  

 

 

 

d- Les actions individuelles de la MSA  

 

Organisée en guichet unique, la MSA protège l’ensemble de la profession agricole. Elle assure le 

versement des prestations familiales, logement et met en œuvre une action sociale en direction des 

familles. 

Le taux de familles MSA sur le département est estimé à 4,21%. Elles sont inégalement réparties 

sur les territoires, très présentes sur l’agglomération tarbaise et le nord du département (Côteaux, 

Adour), elles sont moins nombreuses dans les zones montagneuses. Cependant, la MSA se donne 

pour objectifs de connaître et faire connaître les besoins des familles ressortissantes, d’apporter son 

soutien aux zones rurales et péri-urbaines les moins pourvues en services. 

Dans le cadre de l’accompagnement social individuel, le service social de la MSA verse des 

prestations extra légales, telles que : aides financières en cas de difficultés, aide à domicile, aide aux 

vacances et loisirs, financement des accueils petite enfance et des accueils de loisirs sans 

hébergement, aide aux études, financement du BAFA et du permis de conduire pour les jeunes… 

En matière de parentalité, contribue au développement des services de médiation familiale ainsi 

qu’au fonctionnement des  Lieux d’Accueil Enfants Parents 

 

e- Les actions individuelles de l’Udaf  

L’Udaf soutient les associations intervenant dans le soutien aux familles, telles que les AFR du 

Magnoac qui développent des : 

- activités destinées aux parents (ateliers informatiques, groupes d’échanges sur des problématiques 

éducatives) 

-activités parents-enfants : sorties en famille, création d’une ludothèque en milieu rural, 

accompagnement à la scolarité. 
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2-LES DISPOSITIFS D’ACCOMPAGNEMENT DES PARENTS 

Les dispositifs d’accompagnement à la parentalité sont identifiés par les textes de loi. 

 

 

2.1 La médiation familiale:  
 

Ce dispositif vise à maintenir les relations familiales après la séparation des parents et favorise une 

résolution amiable d’éventuels conflits au sein de la famille.  

Elle a pour objectif de renouer et d’apaiser la communication entre les membres de la famille par 

l’intervention d’un tiers extérieur.  

L’accès à la médiation familiale peut être à la demande des couples (médiation conventionnelle) ou 

à la demande d’un magistrat (médiation judiciaire). 

 

Le département compte trois services de médiation familiale dont le siège se trouve à Tarbes, 

cependant, ils sont ouverts aux familles du département : 

ADSEA : Association départementale pour la sauvegarde de l’enfance ; 

CIDFF : centre d’information droits des femmes et des familles ; 

UDAF : Union départementale des associations familiales 

Participants aux séances de médiation en 2014 selon leur territoire d’habitation : 
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Année 

Jugements 

rendus CR 

tribunal 

Nombre 

Médiations 

terminées  

Nombre de 

Médiations 

ayant donné 

lieu à un 

accord 

Taux de 

recours à la 

Médiation 

Familiale 

Nombre 

d’entretiens 

d’information 

préalable 

2012 1 175 127 88 10% 468 

2013 1 246 96 67 7% 358 

2014 1 245 90 65 7% 489 

2015 1 311 89 63 7% 477 

 

En 2014, 180 personnes ont bénéficié d’une mesure de médiation familiale et 671 ont participé à 

des informations collectives ou individuelles sur la médiation familiale. 

Les principaux financeurs sont la Caf (101 883€, soit 80.5% du total des financements) et la Justice 

(6 200 €, soit 4.9% du total). Le Département accorde une subvention pour le fonctionnement 

global de l’UDAF (pas de fléchage sur l’activité médiation familiale). 

 

Indicateurs : 

- Evolution du nombre de mesures de médiation reçues 

- Taux de mesures conventionnelles et judiciaires 

- Evolution du nombre de médiations terminées et  

- Rapport du nombre d’entretiens préalables et des médiations terminées avec accord 

-Rapport du nombre de séances d’informations individuelles et des médiations terminées avec 

accord 

- Evolution et taux du nombre de médiations finalisées par un accord 

- Evolution de la durée moyenne d’une séance de médiation 

-Taux de recours à la Médiation Familiale% territoire rural/ % urbain/% politique de la ville 

TERRITOIRE 
Total 

Participants 
% 

Tarbes Agglo 83 46% 

Lourdes et Vallée 24 13% 

Haut Adour 16 9% 

Plateau 

Lannemezan 

Nestes et Vallée 

d'Aure 

22 12% 

Coteaux 10 6% 

Val d’Adour 12 7% 

Hors Département 13 7% 

TOTAL 180 100% 
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2.2 Les espaces de rencontres:  
Sont des lieux permettant l’exercice du droit de visite d’un parent ou d’un tiers envers un enfant, ou 

la remise de l’enfant à un parent. L’objectif est d’assurer le maintien ou le rétablissement de liens 

entre les parents et les enfants lorsque l’exercice d’un droit de visite est particulièrement conflictuel 

ou présente des difficultés.  

Sollicitées par les parents, l’utilisation de ces structures peut également être imposée par le Juge des 

Affaires Familiales, par le Juge des Enfants, ou par un service Social.  

Le département compte un seul Espace de Rencontres, situé à Tarbes et porté par l’association 

« Tom Pouce ». Il a été agrée en tant qu’Espace de rencontres en octobre 2013. 

En 2014, 158 personnes ont été accueillies dont 74,6%  résidant à Tarbes et son agglomération et 

12,6% hors département. 102 enfants ont été concernés. 

Les principaux financeurs sont la Justice (15 400 €, soit 39% du total des financements) et la Caf 

(13000 € soit 33% du total). Le Département finance  5000 €).   

Indicateurs : 

o Evolution du nombre de visites décidées 

o Evolution du nombre de parents et d’enfants reçus 

o Evolution de la durée des mesures 

o Nombre de familles en liste d’attente 

 

 

2.3 Les CLAS (contrat local d’accompagnement à la scolarité)  

Mettent en place des actions visant à apporter un soutien à la scolarité et une ouverture culturelle, 

complémentaire à ce qui peut être proposé par l’école, pour des enfants rencontrant des difficultés 

dans leur parcours scolaire. L’objectif est la réussite scolaire de l’enfant et l’implication des parents 

dans la scolarité de leurs enfants. Ces actions s’effectuent en dehors du temps scolaire 

 

Le département compte 13 opérateurs CLAS :  

 Zone urbaine- périurbaine (Tarbes –Agglomération et Lourdes) : AFEV, Laub’ados, Coup de 

pouce Solazur, Portes Ouvertes, La Passerelle (Barbazan Débat), Forum (Lourdes), La plume 

dans l’encrier (Lourdes) 

 Zone rurale : Coup de Pouce Pouyastruc, Caisse des Ecoles de Lannemezan, AFR du Magnoac 

, Parler et Lire (Bagnères), MJC de Vic et  Accueil de Loisirs Sans Hébergement de 

Maubourguet. 

Pour l’année scolaire 2014-2015, 660 enfants ont été accueillis et accompagnés par les CLAS, dont  

407 primaires, 240 collégiens et 13 lycéens. 

Les principaux financeurs sont la Caf (88 982 €), le Départemental (29 700€) et le GIP-Politique de 

la Ville (29 150 €) 

Indicateurs : 

o Evolution du nombre d’opérateurs agréés 

o Nombre d’actions et répartition de l’offre sur le département 

o Nombre d’enfants accompagnés en primaire et en collège 

o Taux de bénévolat par rapport aux salariés 

o Evolution des actions parentalité  

 

 

2.4 Le Programme de Réussite Educative 

Complémentaire à l’action éducative du territoire, le PRE propose aux familles des actions 

parentalité individuelles et collectives. 

En 2014, 187 enfants ont bénéficié d’un parcours personnalisé pour répondre à leurs difficultés, 

dont 84% résidaient sur des quartiers prioritaires de la ville : Laubadère (78), Solazur (61), 

Mouysset (22) et Ormeau (2). 

Au total 117 familles ont bénéficié du soutien du PRE. 
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Indicateurs : 

o Evolution du nombre d’enfants accompagnés 

o Adéquation des actions aux besoins des enfants et des parents 

o Evolution de la file active 

o Taux entrées et sorties 

 

2.5 Les LAEP (Lieux d’accueil enfants-parent) 

 

Il s’agit de lieux ouverts dont le but est de favoriser des temps d’échanges et de jeux entre parents et 

enfants. Ils permettent de participer à l’éveil et à la socialisation de l’enfant et d’apporter un appui 

aux parents dans l’exercice de leur rôle. Ils sont ouverts aux enfants âgés de moins de six ans, 

accompagnés de leur(s) parent(s) ou d’un adulte familier.  

Cet accueil est gratuit dans la plupart des lieux et fondé sur le volontariat et le respect de 

l’anonymat. Des professionnels formés à l’écoute sont présents pour assurer l’accueil des familles. 

 

Le département compte trois LAEP dont un itinérant sur le Nord du département : 

 Le LAEP de la Ville de Tarbes : « L’atelier de Gepetto », avec son action Gepetto en Balade  

 Le LAEP Départemental avec les antennes Courte Echelle et la Petite Récré. 

 Le LAEP du Pays du Val d’Adour : Les petits Loups en Balade.  

 

Les LAEP proposent aux familles du département un accueil annuel de 3 600 heures.  

En 2014, 1 079 enfants et 786 parents ou adulte familier ont été accueillis par les 3 LAEP. 

Les principaux financeurs sont les collectivités territoriales (96388€), la Caf (57 537 € en 2014 avec 

une prévision d’augmentation d’environ 25% pour l’année 2015 du fait des modifications apportées 

pour le calcul de la prestation de service) et le Conseil Départemental (47 937 €). 

 

Indicateurs : 

o Evolution du nombre d’enfants et de parents accueillis 

o Répartition de l’offre sur le département : % territoire rural/ % urbain/% politique de la 

ville 
o Evolution nombre d’heures d’ouverture et d’organisation 

o Taux de renouvellement des familles bénéficiaires 

o Adéquation des actions aux besoins des enfants et des parents 

o Taux de familles résidant sur les territoires prioritaires de la Ville 

 

75



44 

 

 

2.6 Les REAAP (Réseau d’écoute d’appui et d’accompagnement des parents). 

Les actions proposées dans le cadre du REAAP sont de natures diverses (groupes d’échange, 

ateliers parents-enfants, sorties culturelles ou de loisirs, conférences-débats....). Elles ont en 

commun le même objectif : accompagner les parents en valorisant leurs compétences parentales. 

L’universalité de l’offre constitue un principe fondateur. 

 

En 2015,  La Caf a financé 10 opérateurs au titre des Reaap pour des actions d’accompagnement 

des parents. Ils opèrent principalement sur Tarbes et Lourdes. 

Il s’agit de L’Ecole des parents et des éducateurs (Tarbes et Lourdes), le « Point Parents » porté par 

la Ville de Tarbes, l’association « Jumeaux et Plus », le PRE (programme de réussite éducative) 

porté par la Caisse des Ecoles de Tarbes, le CIDFF, l’association « Syst’aime » (Tarbes et Lourdes), 

l’association Portes Ouvertes pour l’action éducative Familles (AEF), l’association régionale 

« Contact », l’association Airel (Cadéac) pour des ateliers de communication parents-enfants et le 

Centre Social CAF pour l’action « Familles en fête ». 

Le financement 2015 de la Caf  a été de 67 000€ pour 10 opérateurs. 

Financement 2014 : Caf=61 000 € pour 8 opérateurs 

Le GIP-Politique de la ville  co-finance dans à ce même titre l’association « Syst’aime »,  le « Point 

Parents », l’association Portes Ouvertes pour l’action éducative Familles (AEF), L’Ecole des 

parents et des éducateurs et le CIDFF. 

Le Département ne flèche pas le financement selon une action, il finance le fonctionnement global 

de l’association. Dans ce cadre, il participe au financement de l’association « Syst’aime et de 

l’Ecole des parents et des éducateurs. 

 

Indicateurs : 

o Nombre de familles concernées par l’action et ratio monoparents/couples 

o Nombre de nouvelles familles accueillies 

o Evolution des demandes d’aide REAAP 

o Diversité des partenariats d’action et des co-financements du projet 

o Degré d’inclusion du projet dans les politiques territoriales et institutionnelles 

menées (Contrat Ville, Agréments, Labels…) 

o Répartition de l’offre sur le département : % territoire rural/ % urbain/% politique de la 

ville 
o Niveau d’implication des familles dans la réalisation et l’évaluation des projets 

 

3-LES AIDES AUX DEPARTS EN VACANCES DES ENFANTS ET DES FAMILLES 

 

3.1 Les Aides aux loisirs des Enfants : 
Le Conseil Départemental et la Caf se mobilisent pour faciliter les départs en vacances des enfants 

du Département, en complément d’aides et de projets menés par des associations locales (Secours 

Populaire, S. Catholique.. ;). 

Un accompagnement spécifique est proposé par les travailleurs sociaux pour permettre à des enfants 

de familles modestes de partir en séjours par l’intermédiaire d’un opérateur de vacances ou ALSH 

pour les mini-séjours 

En 2014, 523 enfants ont ainsi pu partir en vacances. 

Dans le cadre des départs en vacances UNAT, l’objectif est de permettre aux enfants issus de 

familles en situation difficile de partir pour la première fois en vacances. En 2014, 93 enfants ont 

ainsi pu partir en vacances ; 55% des enfants étaient issus de Tarbes et Lourdes. 

 

3.2 Les Aides aux loisirs des Familles : 

 

Un partenariat spécifique est mené par le Conseil départemental, la Caf et des associations locales 

(FOL65, Top Service, forum…) pour proposer des séjours destinés aux familles. 
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 Vacances en famille accompagnées : 

L’objectif est de favoriser l’accès aux vacances des familles de conditions modestes qui ne 

sont jamais parties, afin de renforcer les liens familiaux. En 2014, 204 enfants et 144 adultes 

ont pu partir en vacances. 

 Les départs en vacances familiales VACAF: 

L’objectif est de favoriser l’accès aux vacances des familles en situation difficile qui sont 

repérées et partent pour une première ou seconde fois (VACAF AVF), afin de renforcer les 

liens familiaux. En 2014, 102 enfants et 48 adultes ont été accompagnés par un travailleur 

social afin de concrétiser le départ en vacances. 

Au total, 140 familles bénéficiaires : 84% étaient en situation de monoparentalité  

    75% vivent sur Tarbes et  sur Lourdes 

 

 Vacances familles séparées : l’objectif est de favoriser les liens familiaux ou 

intergénérationnels 

 

Un partenariat CDAFAL – CAF - MDS a permis de compléter le montage financier de 

familles en difficulté mais autonomes sur cinq projets vacances situés sur cinq territoires 

urbains ou ruraux distincts. 

En 2015, ce sont 29 familles qui ont été spécifiquement soutenues, dont 22 familles en 

situation de monoparentalité, 74 enfants étaient concernés. 

 

 

Indicateurs : 

o Evolution du nombre d’enfants et de parents bénéficiaires 

o Ratio monoparents/couples 

o Evolution du nombre de 1
er

 départs et de 2
ème

 départs 

o Mobilisation des familles dans le projet de départ en vacances et dans l’évaluation du 

projet 

o Répartition et harmonisation de l’offre sur le département 

o Adéquation des projets aux besoins et situations des familles 
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2 -BESOINS IDENTIFIES A L’ISSU DU DIAGNOSTIC ET ORIENTATIONS PROPOSEES 

 

Les besoins ont été identifiés d’après : 

 

 les derniers bilans intermédiaires des différents états de lieux effectués par les institutions 

partenaires, soit la COG 2013-2017 pour la Caf, le Schéma de l’enfance et de la famille 2010-

2015 pour le Département, les Contrats de Ville Tarbes et Lourdes pour le GIP, le bilan 2014 

pour l’Education nationale, 

 Les questionnaires auprès des 30 opérateurs faisant l’objet d’un financement Caf dans le cadre 

de l’accompagnement aux parents, 

 Les rencontres avec des parents (34) et des professionnels (13) dans le cadre du diagnostic 

Parentalité sur 4 territoires du département et du bilan annuel des Centres Sociaux. 

 

A- AU NIVEAU DEPARTEMENTAL 

 

1-DEFINITION COMMUNE DU « SOUTIEN A LA PARENTALITE » 

 

Dans le cadre du Comité National de Soutien à la parentalité (CNSP), il a été défini le terme 

« parentalité » : « La parentalité désigne l’ensemble des façons d’être et de vivre le fait d’être 

parent. C’est un processus qui conjugue les différentes dimensions de la fonction parentale, 

matérielle, psychologique, morale, culturelle et sociale. Elle qualifie le lien entre un adulte et un 

enfant, quelle que soit la structure familiale dans laquelle il s’inscrit, dans le but d’assurer le soin, 

le développement et l’éducation de l’enfant. Cette relation adulte/enfant suppose un ensemble de 

fonctions, de droits et d’obligations (morales, matérielles, juridiques, éducatives et culturelles) 

exercés dans l’intérêt supérieur de l’enfant en vertu d’un lien prévu par le droit (autorité 

parentale). Elle s’inscrit dans l’environnement social et éducatif où vivent la famille et l’enfant ». 

Les acteurs locaux du département ont constaté que la « parentalité » est devenue un terme d’usage 

courant qui recouvre des sens différents selon les personnes qui l’emploient.  

Il est donc important pour les professionnels des Hautes-Pyrénées, intervenant dans les instances 

techniques et stratégiques de définir « les actions de soutien à la parentalité».  

La définition, retenue dans le cadre du Comité Départemental du Soutien à la Parentalité, permet de 

donner un cadre de référence à l’ensemble des acteurs du département : 

« Les actions de soutien à la Parentalité ont comme objectif principal de travailler et soutenir le 

lien adulte-enfant et plus spécifiquement, d’accompagner le parent dans l’exercice de ses 

différentes responsabilités (éducation de l’enfant au sein de la famille, santé, scolarité, ouverture 

culturelle..) en confortant ses compétences et ses capacités ». 

Il a été retenu que le terme « parent » ne désigne pas uniquement les parents biologiques ou adoptifs 

mais tout adulte qui joue un rôle effectif régulier dans l’éducation de l’enfant, en dehors d’une 

intervention professionnelle (cela peut être les beaux-parents, grands-parents…).  

 

2-ANALYSE DE LA COUVERTURE TERRITORIALE 
L’état des lieux montre une forte disparité entre territoires. La quasi-totalité des dispositifs et des 

actions sont proposées sur le territoire de Tarbes et son agglomération. Seuls les cantons ruraux du 

Magnoac et de la Vallée d’Aure proposent des actions de soutien à la parentalité par le biais des 

Espaces de la Vie Sociale présents.  

Certains territoires sont dépourvus d’actions d’accompagnement aux parents, plus particulièrement 

les territoires de montagne. De plus, selon l’âge de leurs enfants, les parents ne trouvent pas 

toujours de réponses dans les structures. Les lieux permettant à des parents d’adolescents de se 

retrouver sont actuellement peu nombreux voire inexistants. 

Au titre de l’Animation de la Vie Sociale, il a été relevé que le territoire du Val d’Adour est 

dépourvu de structures permettant de regrouper les familles et les habitants. 

78



47 

 

 

Orientations: 

 Développer des actions Parentalité sur les territoires non couverts pour permettre une meilleure 

participation des familles isolées géographiquement ou socialement.  

 Créer un Espace de la Vie Sociale sur le territoire du Val d’Adour. 

 Développer des Espaces de Vie Sociale itinérants expérimentant des actions de soutien à la 

fonction parentale sur les territoires de montagne. 

 

Plan d’action 2016:Inciter à un projet d’Espace de Vie Sociale sur le Val d’Adour et concrétiser les 

rencontres en cours avec la MJC de Vic 

 

 

B- ANALYSE SITUATIONNELLE DU BESOIN DES FAMILLES 
 

Ces besoins sont relevés sans priorisation des professionnels, ni des parents. 

 

1-BESOIN DE DEVELOPPER LES LIENS ENFANTS-PARENTS AU TRAVERS D’ACTIVITES  
 

Les parents rencontrés ont évoqué à plusieurs reprises l’intérêt de faire des ateliers, des sorties et 

des activités parents/enfants. Les structures d’Animation de la vie locale, les partenaires ainsi que 

des opérateurs font également remonter l’importance de ces activités qui permettent aux parents les 

plus démunis de renforcer la communication avec leurs enfants et d’accéder à des loisirs partagés. 

De nombreux opérateurs proposent des activités parents-enfant, par exemple les LAEP, les Centres 

Sociaux et Espaces de vie sociale, le Point Parent, l’association Coup de Pouce, Portes Ouvertes 

ainsi que les MDS dans le cadre de la prévention (sorties familiales, activités…). La plupart de ces 

actions se déroule sur les principales communes du département. L’éloignement géographique, les 

problèmes de mobilité et/ou l’isolement social des familles restent des freins à la participation. 

En effet, il est constaté tant par les familles que par les professionnels un isolement des parents qui 

se sentent démunis pour élever leurs enfants, notamment sur les territoires ruraux où peu de services 

sont implantés.  

L’isolement est aggravé lorsque les personnes n’ont pas de moyen de transport, dans un contexte de 

migration (néo ruraux ou familles d’origine étrangère. Pour exemple,  les familles d’origine 

mahoraise ou d’Europe de l’Est ont des repères culturels et éducatifs différents ; elles se disent 

« perdues » entre l’éducation donnée dans leur culture et l’éducation dans le pays d’accueil. 

Les difficultés sont aggravées par les différences culturelles et le barrage de la langue. 

 

Orientations: 

 Développer des LAEP sur les territoires hors Tarbes et Val d’Adour.  

 Développer des Espaces de Vie Sociale sur les territoires hors Tarbes.  

 Développer des actions enfants-parents pour les 6-10 ans : sorties, activités… 

 

Plan d’action 2016: 

 Favoriser une action spécifique LAEP sur territoire lourdes, 

 Prendre en compte dans les critères d’appel à projet des REAAP le développement des 

actions sur les territoires non couverts, 

 Favoriser les actions enfants-parents pour les 6-10. 

 

2- ETRE SOUTENUS DANS LE SUIVI DE LA SCOLARITE DES ENFANTS 

 

Les familles ont évoqué leur inquiétude concernant la scolarité des enfants. Certaines se sentent 

démunies, en particulier les parents d’origine étrangère ou ceux qui ont eux-mêmes été en difficulté 

durant leur scolarité. Les devoirs, les notes sont souvent une source de tension entre enfants et 

parents. La relation avec l’Ecole s’en trouve limitée. 
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Les opérateurs de CLAS sont placés en première ligne dans l’accompagnement à la scolarité des 

enfants. Ils veillent à intégrer les parents dans le parcours scolaire de leurs enfants. 

L’Education Nationale propose également des actions permettant aux parents de suivre et de 

participer à la scolarité de leurs enfants ; cependant, certains parents ne donnent pas suite. Les 

formations en interne (des enseignants sur les relations avec les parents) et les actions autour de 

l’interprétariat, l’OEPRE et l’Action Educative Familiale restent à consolider. 

 

Orientations: 

 Etendre sur les territoires non couverts les dispositifs CLAS et y développer l’axe 

parentalité.  

 Consolider et étendre hors Tarbes les actions visant à développer les liens parents-école. 

 Mener une réflexion partenariale sur la capacité d’extension du PRE, sur d’autres communes 

du département 

 

Plan d’action  2016: 

 Affiner les besoins en matière d’accompagnement à la scolarité sur les territoires non 

couverts. 

 Consolider les actions destinées à favoriser les liens parents-école (ex : AEF, interprétariat, 

SAGV) 

 Prendre en compte dans les critères d’appel à projet des REAAP les actions en faveur des 

parents d’origine étrangère et ceux en difficulté scolaire.  

 Développer une action préventive permettant de mieux repérer les enfants en absentéisme 

scolaire ou décrochage et de proposer aux familles un accompagnement spécifique. 

 S’appuyer sur le PRE pour déployer ces actions en faveur des jeunes en absentéisme 

scolaire, en lien avec les services de la Politique de la Ville. 

 

3- BESOINS EN MATIERE DE GARDE DES ENFANTS 

En milieu rural et de montagne, faire garder ponctuellement ses enfants paraît difficile. En plus du 

manque de jeunes qui pourraient effectuer une garde à domicile (baby-sitters), des parents 

remarquent que sur leur territoire, culturellement, les familles ne font pas garder leurs enfants.  

Au manque de l’offre en garde à domicile il est à rajouter le poids financier de la garde des enfants. 

Certaines familles n’activent pas ce levier faute des moyens. 

La participation de certains parents à des activités d’intégration et de soutien à la parentalité (AEF, 

ASL...) peut être freinée par un problème de garde des enfants. Cette question doit être partie 

intégrante de l’action, être traitée avant son commencement. 

 

Orientations: 

Pour la réussite de toute action/projet la question de la garde des enfants doit être traitée et une 

réponse doit être proposée à la famille avant de débuter l’action.  

 

Plan d’action  2016: 

 Prendre en compte dans les critères d’appel à projet :  

 Favoriser la prise en compte de la garde des enfants dans les projets. 

 

4-FACILITER L’ACCES AUX SPORTS ET AUX LOISIRS DES ENFANTS  

Les parents relèvent l’importance que leur enfant puisse pratiquer un sport et accéder aux loisirs ; 

toutefois, le financement des activités reste un frein. 

Malgré les aides proposées par l’Etat (Coupons Sport), la Région Midi Pyrénées (Chèque Sport), la 

Ville de Tarbes (Carte Sport Jeune  et Tickets Sport) et le GIP-Politique de la Ville (Banque 

Sport/Banque Culture et Tickets Culture), certains parents n’accèdent pas à ces dispositifs soit par 

manque d’information, soit du fait de leur lieu de résidence.  

L’accès à l’offre sportive et culturelle peut donc être inégal pour les familles. 
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 Orientations: 

 Développer l’information en direction des parents sur les dispositifs existants pour favoriser 

l’accès aux sports et à la culture des enfants. 

 Centraliser l’information dans un guichet commun. 

 

 

C- L’ACCOMPAGNEMENT DES FAMILLES 

 

1-BESOIN DE CREER DES LIENS ET ECHANGER ENTRE PARENTS : 

Il est constaté tant par les familles que par les professionnels un isolement des parents qui se sentent 

démunis pour élever leurs enfants, notamment sur les territoires ruraux où peu de services sont 

implantés. L’isolement est aggravé lorsque les personnes n’ont pas de moyen de transport. 

L’isolement et les difficultés sont accrus dans un contexte de migration parfois aggravés par la 

barrière de la langue. 

 

Les parents expriment (et les professionnels observent) le besoin de re-créer des solidarités entre 

eux.  « C’est important d’être entre parents, de pouvoir parler avec d’autres. Les activités 

permettent des sorties, de voir d’autres gens, d’échanger sur des problèmes qu’on pense 

insurmontables, mais on se rend compte que les autres ont les mêmes ». 

Toutefois, fréquenter les structures existantes peut s’avérer parfois difficile pour les parents par peur 

du jugement.  

En parallèle, les parents expriment le besoin de soutien par des professionnels ; notamment pour 

monter des projets, trouver des financements, être orientés… «on va avoir des idées, mais sans les 

professionnels, comment va-t-on aller au bout ? ». 

Le regroupement en un même site des structures d’accueil du jeune enfant, LAEP, RAM, centre 

social peut faciliter l’accès aux structures ainsi que les passerelles. C’est ce qui est observé 

notamment sur l’Arc en Soleil. 

Des parents ont exprimé qu’il est plus facile de venir dans un premier temps, à des ateliers 

pratiques que d’échanger directement sur l’éducation de leurs enfants. Au cours de l’activité, les 

échanges naissent naturellement. 

 

Les professionnels remarquent qu’il est difficile de créer un lien de confiance avec les parents, 

surtout avec les familles les plus en difficulté. Même sur les quartiers Politique de la Ville où de 

nombreuses actions avec les familles sont mises en place, rencontrer les familles en grande précarité 

ou les familles nouvellement arrivées en France reste difficile. Réaliser des projets ensemble, qui 

favorisent la mixité sociale, même à petite échelle, permet de développer la confiance.  

 

Orientations : 

 Créer des temps/espaces d’échanges « ouverts » où les parents peuvent se retrouver, avec 

des professionnels en retrait. Cela suppose de faire évoluer les pratiques professionnelles. 

 Développer des ateliers pratiques sur des thématiques précises, par exemple Atelier 

« Familles et handicap » mené sur le centre social Arc en soleil.  

 Proposer des actions itinérantes pour aller vers les parents les plus isolés et lever les 

difficultés de mobilité. 

 Consolider les postes de Médiateur (Adultes relais ou autres) pour aller au-devant des 

parents et créer une relation de confiance. 

 

Plan d’action 2016: 

Soutenir et favoriser les espaces d’échanges ou d’activités entre parents. 
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2-ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL DANS LES MOMENTS DE FRAGILISATION DE LA FAMILLE 

 

Au-delà du collectif, de nombreux professionnels interviennent en individuel auprès de familles, 

souvent en très grande difficulté financières, sociales ou éducatives. 

 

Les parents ont besoin d’écoute et de conseils à des moments difficiles ou dans des situations 

particulières de parentalité : l’adolescence, une séparation, le deuil, la maladie, le handicap, 

l’adoption… 

De nombreux opérateurs peuvent intervenir en proposant une médiation familiale (ADSEA, CIDFF 

et UDAF), une écoute psychologique (EPE, Syst’aime, maison des adolescents …) un 

accompagnement à visée éducative (PRE)…. 

La notion de parcours proposée par certaines institutions peut permettre aux familles d’obtenir une 

réponse globale, les références et coordonnées d’interlocuteurs adaptés. 

Trouver les bonnes réponses et la meilleure information devient une priorité pour les parents quel 

que soit leur lieu d’habitation. 

 

Dans les domaines de la séparation, du deuil, de la maladie d’un enfant…la Caf, dans sa politique 

d’offre globale de services, propose aux familles une rencontre avec un travailleur social visant à 

faire un point sur la situation, à faciliter l’accès à leurs droits légaux et extra légaux, à les 

accompagner dans leurs démarches ou les orienter vers le bon interlocuteur. 

 

Orientations : 

 Consolider les structures d’écoute et de soutien psychologique des parents,  

 Veiller à la qualification des intervenants pour accompagner les familles dans ces domaines. 

 Poursuivre et développer les offres globales en faveur des familles  

 Veiller à ce que les structures puissent répondre aux besoins hors Tarbes et que les actions 

soient en cohérence avec le droit commun. 

 

Plan d’action  2016: 

 Cibler les actions susceptibles d’être financées dans le cadre des REAAP, 

 Développer d’autres modalités d’interventions accessibles dans tous les territoires (ex : 

visio-conférences, entretiens téléphoniques…). 

 

 

3-OPTIMISER L’INFORMATION 

 

Les parents ont de plus en plus accès à l’information par le net : le site caf.fr est un des sites les plus 

visités de France ; celui de monenfant.fr semble moins connu. 

Dans un objectif d’information globale, il est important de mettre en avant les Points Info Famille 

(PIF). Ces lieux d’information sont labellisés pour recueillir et transmettre toute l’information en 

direction des parents. Deux structures ont été reconnues PIF sur le département, soit le CIDFF et 

l’UDAF. Cette labellisation reste peu connue par les familles et les professionnels. 

 

Orientations : 

 Faire connaître l’offre existante dans les domaines de la parentalité et de l’Animation locale. 

 Diversifier les canaux de communication et les rendre plus accessibles. 

 Donner une place aux Points Infos Familles (PIF) dans l’ensemble des dispositifs et 

d’actions d’accompagnement des parents par leur mission d’information et de lieu 

ressources pour l’ensemble des familles. 

 

Plan d’action  2016: 

 Repérer et alimenter les lieux qui font de l’information globale auprès des familles. 

 .Développer des moyens de diffusion de l’information à destination des familles avec une 
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51 

 

D- FORMATIONS DES PROFESSIONNELS ET RESEAUX DEPARTEMENTAUX 

 

1-BESOIN DE FORMATION DES PROFESSIONNELS ET DE MISE EN RESEAU 

Certains professionnels ont exprimé un besoin de formation sur la question de la parentalité pour 

leur permettre de mieux accompagner les parents. L’Education nationale propose des formations 

inter-catégorielles pour développer les liens entre les professionnels et les parents, d’autres sur la 

connaissance des gens du voyage, en partenariat avec la SAGV.  

Pour mieux accompagner les familles d’origine étrangère, des formations parentalité et inter 

culturalité ont été mises en œuvre. 

L’EPE propose un catalogue de formations destinées aux professionnels dans l’objectif de les 

soutenir et d’améliorer l’accompagnement des familles. 

 

Certains opérateurs mènent un travail régulier en réseau, cela est le cas pour les trois associations 

de Médiation familiale, des opérateurs de CLAS. Sur Tarbes, les structures intervenant sur les 

quartiers prioritaires Politique de la Ville se réunissent régulièrement à travers les coordinations de 

quartier et collaborent sur des projets. 

Lors des différentes rencontres, certains professionnels présents ont exprimé un souhait d’adhésion 

à un réseau qui leur permettrait de réfléchir, d’échanger et de mieux prendre en charge 

l’accompagnement des familles. 

 

Orientations: 
 Pérenniser et développer des actions de formation et les rendre accessibles aux 

professionnels opérant dans et hors Tarbes.  
 Continuer à faire évoluer les pratiques professionnelles visant à développer l’implication des 

parents par le biais de formations ou analyses de pratique. 
 Mettre en réseau les professionnels pour développer les collaborations. 

 

Plan d’action  2016: 

 Mise en place des formations ou analyses de pratique en direction des professionnels. 

 Structurer l’animation territoriale 

 

2- VERS UN REFERENTIEL COMMUN POUR LES ACTIONS REAAP 

 

L’année 2015 a été une « année charnière » de réalisation de l’état des lieux parentalité; des pistes 

d’actions ont été identifiées et des priorités définies, à partir des besoins et d’attentes exprimés par 

les parents et les professionnels rencontrés. 

Il a été proposé de développer à compter de 2016, une offre d’accompagnement à la parentalité 

diversifiée et de qualité, en accord avec la demande. Pour ce faire, les institutions ont élaboré un 

référentiel commun et ont lancé pour la première fois un appel à projet commun aux 

institutions, dans le cadre des actions REAAP.  

 

3- LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DE L’ANIMATION DE LA VIE SOCIALE 

 

Dans le cadre de la consolidation du réseau et du développement des structures d’Animation de la 

vie locale, un diagnostic départemental, en appui avec l’observatoire régional Sénacs, sera lancé 

dans le courant 1
er

 semestre 2016. Il s’agira de développer le réseau départemental, des structures et 

de mobiliser l’ensemble des partenaires locaux institutionnels et associatifs. 

Dans ce cadre, l’expérimentation d’actions spécifiques en faveur du soutien à la fonction parentale 

pourrait être envisagé et encouragé, notamment dans les zones géographiques les plus éloignées. 

 

Perspectives : 

Le Schéma départemental de l’Animation de la Vie Sociale doit être réalisé avant la fin d’année 

2016 dans chaque département. Il pourrait venir compléter et faire partie intégrante du schéma 

Départemental des Services aux Familles. 
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La composition du COPIL et les participations aux groupes de travail : 

 

 

- Etat - M. CHARRIER - Secrétaire Général 

M. LECOMTE - Directeur Adjoint DDCSPP 

Mme BERNARD - DDCSPP 

Mme MALERE – Préfecture – Mission performance et qualité 

Mme ARNE-GABAS – Chargée de mission politique de la Ville 

 

 

- Département - Mme Joëlle ABADIE – Conseillère Départementale 

 Mme ANDURAND - Directrice Enfance 

 M. AUGOYARD - PMI 

 

 

- CAF - M. BERDAL - Président 

 M. CHARDENOUX - Directeur 

 Mme BOUILLON (enfance jeunesse) – Mme GESTA (travail social et 

centres sociaux) – Mme BUIL (parentalité – médiation familiale) 

 

 

- MSA - Mme IGLESIAS 

 

 

- CCAS - Mme DOUBRERE (Présidente des CCAS) – Conseillère Départementale 

 Mme LEGHU (Directrice du CCAS – Tarbes) 

 

 

- DASEN - M. COSNARD (Directeur Départemental) 

 

 

- Justice - Mme APARICIO (Juge des enfants) et Mme la Vice-Présidente du TGI (JAF) 

 

 

- GIP. Politique de la Ville - Mme MARGUI (Chef de Projet) 

 

- Association des Maires - Mme ARTIGALAS 

 

- UDAF - Mme DUPUY - Présidente 

 

- Ecole des parents et des Educateurs - Mme GOMBERT - Présidente 

 

- Centre d’Information du Droit des Femmes - Mme ASSIE Directrice 
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 Tarbes, le 30 mai 2016 

 

La Préfète des Hautes-Pyrénées, Le Président du Conseil Départemental, 

 

 

 

Anne-Gaëlle BAUDOIN-CLERC Michel PELIEU 
 

 

 

 

Le Directeur de la CAF, Le Président du CA de la CAF, 

 

 

 

Daniel CHARDENOUX Patrick BERDAL 

 

 

 

 

Le Directeur de la MSA Pyrénées Sud, Le Directeur des Services Académiques, 

 

 

 

Thierry MAUHOURAT Hervé COSNARD 

 

 

 

 

 

La Présidente de l’Association des Maires, La Présidente des CCAS, 

 

 

 

Viviane ARTIGALAS Andrée DOUBRERE 

 

 

 

 

Le Président du TGI, La Présidente de l’UDAF, 

 

 

 

Manuel DELMAS-GOYON Monique DUPUY 

 

 

 

La Présidente, La Directrice du CIDF, 

de l’Ecole des parents et des Educateurs, 

 

 

 

Josette GOMBERT Marie-José ASSIE 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 MAI 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur Jean
BURON, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean
GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian
PEDEBOY, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER,
Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY,
Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Pascale PERALDI
 

 
11 - ACTION CULTURELLE 
INDIVIDUALISATIONS 2016

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière d’individualisation des programmes inscrits au budget,
 
Vu le Budget Primitif 2016 du Conseil Départemental adopté le 25 mars 2016,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à l’attribution de subventions au titre du programme
« Action Culturelle » et à l’approbation de conventions avec divers partenaires culturels.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer, au titre du programme « Action culturelle » les subventions figurant
sur les tableaux joints à la présente délibération,
 
Article 2 – d’approuver les modalités de répartition concernant l’aide à l’enseignement de la
musique,
 
Article 3 – de prélever le montant total de ces subventions sur le chapitre 933-311,
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Article 4 – d’approuver les conventions de financement avec les partenaires culturels suivants :

 
 

- l’Atelier Imaginaire pour la réalisation de diverses actions favorisant le développement de
la littérature, notamment la Quinzaine Culturelle en octobre,

 
- la Ligue de l’Enseignement – Fédération des Hautes-Pyrénées pour son fonctionnement

et la réalisation de diverses actions culturelles,
 
- le Parvis Scène Nationale Tarbes Pyrénées  pour son fonctionnement et la réalisation de

diverses actions culturelles,
 
- le Théâtre Fébus pour l’organisation du Festival Théâtre de Gavarnie,
 
- la Communauté d’agglomération du Grand Tarbes, pour les activités du Conservatoire

Henri Duparc (Conservatoire à Rayonnement Départemental),
 
- la commune de Saint-Laurent-de-Neste pour la programmation culturelle de la Maison du

Savoir,
 
- le Syndicat mixte des Vallées d’Aure et du Louron, pour les activités du « Pays d’Art et

d’Histoire des Vallées d’Aure et du Louron »,
 
- l’association Parlem dont le soutien fait l'objet d'une convention de moyens,
 
- la fédération départementale des Calendretas dont le soutien fait l'objet d'une convention

d’objectifs et de moyens.
 
- l’association Connaissance des Ferrère et du Baroque Pyrénéen pour son action en matière

d’inventaire du Patrimoine,
 
- l’association Patrimoine des Hautes-Pyrénées pour son fonctionnement,
 
- l’association Patrimoine des Hautes-Pyrénées pour son action particulière en matière

d’inventaire du Patrimoine,
 
- le Centre permanent d’initiatives pour l’environnement (CPIE) Bigorre-Pyrénées pour son

action en matière d’inventaire du Patrimoine,
 
- la Communauté de communes Adour Rustan Arros, pour l’organisation des visites du site

classé monument historique et la programmation culturelle,
 

- la Fondation du Patrimoine pour son fonctionnement.
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Article 5 – d’autoriser le Président à signer ces documents au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 MAI 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur Jean
BURON, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean
GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian
PEDEBOY, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER,
Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Gilles CRASPAY,
Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Pascale PERALDI
 

 
12 - FRAIS DES ELUS POUR L'EXERCICE DE LEUR MANDAT

 
Vu le rapport de M. le Président concluant à donner mandat spécial aux Conseillers
Départementaux.
 
Les modalités de remboursement de frais des Conseillers Départementaux, pour l’exercice de
leur mandat électif, sont prévus notamment par :
 

- l’article L3123-19 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- le décret n°90-910 du 3 septembre 1992 relatif aux indemnités de déplacement et

au remboursement des frais supplémentaires résultant des mandats spéciaux des
membres des Conseils Généraux et des Conseils Régionaux ;

- le décret n°2006-781 du 3/07/2006 fixant les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l’Etat.

 
Par délibération du 2 avril 2015, le Conseil Départemental a délégué à la Commission
Permanente le pouvoir de donner mandat à ses membres pour participer aux réunions et
évènements dans l’intérêt du Département et ainsi approuver les remboursements des frais
liés à l’exercice de ces mandats spéciaux.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’entériner le déplacement de M. Gilles Craspay qui a participé, suite à la
candidature du Département aux Réseaux thématiques French Tech, à l’audition du projet sur
la thématique de la Transition énergétique, le 26 mai 2016 à Bercy.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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